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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en  

application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Société des 
Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de 
démonstration, le dimanche 4 septembre 2022, à CRAON, dans le cadre de l’organisation de la réunion de 
courses du GRAND CROSS DE CRAON ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter 
ne faisant pas l’objet d’une contre-indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière 
professionnelle de jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, de la course 

PRIX DES GLADIATEURS DU PMU, le 4 septembre à CRAON ;

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 2 septembre 2022 
Gérald HOVELACQUE - Hervé d’ARMAILLE - Patrick SABAROTS
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DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

COMPIEGNE – 27 MAI 2022 – PRIX DU MONT GANELON

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Fabrice FIEVEZ contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 15 juin 2022 :

- de le sanctionner par la suspension de son équivalence d’autorisation d’entraîner délivrée à 
l’étranger par l’autorité hippique belge et de l’interdire ainsi d’engager et de participer à des 
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

- d’exclure ledit entraîneur des enceintes réservées, locaux affectés au pesage, ainsi que des 
terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses pour la même durée ; 

- de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, 
à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES – GALOP ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 20 juin 2022 de l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé AL RYAN RACING, Fabrice FIEVEZ et Ebbe VERHESTRAETEN, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du cheval DALVINI, à se présenter à la réunion fixée le 7 juillet 2022, pour 
l’examen contradictoire du dossier et constaté l’absence du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications et déclarations de 
l’appelant, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 15 juin 2022 et l’ensemble des éléments 
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qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, adressée par courrier électronique le 20 juin 2022 
et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment :

- qu’un des arguments utilisés, est un ancien « sms » de novembre 2021 qui n’a pas été ajouté 
aux pièces comme il était demandé dans la convocation, qu’il n’a dès lors pas pu en prendre 
connaissance lors de la consultation du dossier avant l’audience, que cette pièce devait être 
rejetée et que les Commissaires ont basé leur jugement principalement sur une pièce irrecevable ; 

- qu’il n’existe à ce jour aucune preuve qu’il aurait demandé au jockey de ne pas être dans les « 7 
premiers », que s’il avait vraiment demandé cela au jockey Ebbe VERHESTRAETEN dans le box 
pendant qu’ils sellaient le cheval, il se demande pourquoi ce dernier n’est pas allé directement 
trouver les Commissaires (puisqu’il a encore « marché 10 minutes le cheval » et qu’il est retourné 
au vestiaire), pourquoi attendre la fin de la course, ajoutant qu’à sa connaissance, sans preuve le 
doute doit profiter à l’accusé ;

- que l’article paru dans la presse spécialisée, ainsi que sur le site de la « Fédération hippique des 
courses belges » ne reflète pas ce qui a été dit à l’audience ;

- qu’il n’a jamais dit au jockey ni à l’audience avoir « demandé au jockey de monter le cheval 
DALVINI en dernière position pour faire une course sage et de venir terminer sa course dans le 
peloton », qu’il possède un enregistrement audio de l’audience et que le procès-verbal de la 
course confirme que «  Le jockey a déclaré que l’entraîneur l’avait pris à parti après la course, car il 
était très mécontent de sa monte et n’avait pas respecté les ordres. Le jockey a également déclaré 
qu’il avait eu pour consignes de monter le cheval DALVINI en dernière position et de venir finir sa 
course dans les chevaux » ; 

- que dans le jargon hippique, « finir dans les chevaux » veut bien dire finir dans les chevaux en 
avançant et non finir au milieu du peloton, que le sens des mots est tout à fait différent et que 
« finir dans les chevaux » est un terme utilisé par 100% des entraîneurs ;

- qu’il est également dit dans la décision que signifier à un agent que le cheval ne sera pas prêt 
et qu’il est hors distance et donc probablement non compétitif est un écrit non équivoque de sa 
part, qu’il ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, ledit entraîneur précisant 
que d’autres entraîneurs tiennent régulièrement ce genre de propos publiquement (joignant des 
interviews de la presse spécialisée) et que ces propos n’étaient qu’un avis et non un fait qui 
empêcherait le cheval de prendre la meilleure allocation possible ;

- qu’il invite également à regarder la course du cheval « HAURAN » du 3 mai à CHANTILLY afin de 
constater si l’argent des parieurs a été défendu selon le Code des Courses et à écouter les propos 
de l’entraîneur après la course pour voir s’il a couru dans le but d’obtenir la meilleure allocation 
possible ;

- que, quoi qu’il en soit, il espère que cette différence d’appréciations n’a rien avoir avec le fait d’être 
étranger et que l’on veuille l’utiliser comme exemple, car ce serait totalement discriminatoire, des 
entraîneurs français tenant le même genre de discours, sans pour autant être suspendus ou 
même convoqués et que si tel était le cas il n’hésiterait pas à intenter une action en justice ;

- que cette sanction d’un an est totalement injustifiée et a des conséquences financières indirectes 
désastreuses à son égard (maison avec box louée avec un bail de 9 ans, engagement avec des 
personnes qui montaient le cheval, etc...) ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ en date du 23 juin 2022 transmettant le récépissé 
de son courrier recommandé ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 3 juillet 2022, accompagné de ses trois pièces jointes ;

Vu le courrier de procédure dudit entraîneur en date du 4 juillet 2022 ;

Vu le courrier de procédure du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en date du 6 juillet 2022 ;

Vu les courriers de procédure dudit entraîneur en date du 7 juillet 2022 ;

* * *

Attendu que le salarié de France Galop en charge d’assister les membres de la Commission d’appel a 
rappelé en début de séance que l’enregistrement de ladite séance était interdit ;

Qu’en séance, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a rappelé, concernant le « SMS » du mois de novembre 2021 
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mentionné dans son courrier d’appel, qu’il ne voulait rien dire et que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU lui 
en a donné copie, ledit entraîneur indiquant avoir pu le consulter avant la séance avec le dossier malgré 
son retard ;

Que ledit entraîneur a indiqué :
- avoir eu des avis d’autres entraîneurs sur la compétitivité du cheval et qu’il estimait que son cheval 

était « trop haut » en valeur à cette période ;
- qu’il débute, qu’il a ce cheval par plaisir, mais n’a pas d’employé, seulement une amie qui le 

monte, précisant avoir eu jusqu’à neuf chevaux à une époque avec un hangar à côté de chez lui, 
mais qu’il ne le loue plus ;

Que M. Frédéric MUNET a fait remarquer qu’avoir autant de chevaux est presque un métier, ledit entraîneur 
répondant que non, que c’était un plaisir, qu’il a pris DALVINI à l’entraînement suite à une contre-performance 
du cheval, qu’il l’a acheté chez l’entraîneur Alain de ROYER-DUPRE pour être exporté en BELGIQUE pour 
courir sous son entraînement et sous les couleurs d’AL RYAN RACING, puis que le cheval a couru ensuite 
en France sous les entraînements de Frédéric ROSSI et de Brian BEAUNEZ ;

Que ledit entraîneur a indiqué :
- qu’actuellement, M. BERTIAUX et lui sont en contrat de location compte-tenu de sa suspension 

d’un an, car il voulait engager le cheval sur 1.600 mètres pour qu’il soit à l’aise, puis qu’il revienne 
sur 2.000 et 2.200 mètres à PARIS et COMPIEGNE ;

- que ce n’est pas facile d’entraîner et de préparer un cheval seul là où il est, contrairement à un 
entraînement chez Alain de ROYER-DUPRE ;

Que suite à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle ce qui lui est reproché 
est d’avoir demandé à un jockey de ne pas défendre ses chances, ledit entraîneur a indiqué :

- que les mots changent tout et qu’il n’est pas d’accord sur l’interprétation de l’expression « finir 
dans le peloton », que pour lui il s’agit de « partir dernier et finir dans les chevaux », d’« avancer 
dans les chevaux », ce à quoi M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que lorsque l’on court 
en courses hippiques on cherche à « donner son jour pour gagner » ;

- que ce n’est pas un « cheval de rentrée », qu’il faut monter ces chevaux en dernière position et 
venir finir « dans les chevaux », car ces chevaux ont besoin de cela et qu’à la place de finir « dans 
le peloton », il faut lire « dans les chevaux » ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué qu’il pouvait baisser de valeur handicap, ce à quoi ledit 
entraîneur a répondu que non, que cela pourrait prêter à confusion, qu’il a donné les ordres en sellant dans 
les boxes, qu’il a dit en « off » « finis dans les chevaux, donne pas trop dur », mais que lorsqu’il a vu la course 
il était furieux que le jockey ait donné cinq coups de cravache, qu’il s’est demandé ce que ledit jockey 
n’avait pas compris, car son cheval a un problème respiratoire, mais qu’il ne le lui avait pas dit ;

Que M. Frédéric MUNET a relevé que cette gêne respiratoire n’était pas évoquée dans les comptes rendus, 
ce à quoi ledit entraîneur a répondu que non, car s’il devait énumérer tous les problèmes il n’en finirait pas, 
ajoutant qu’il ne fait pas autant de frais pour être deuxième à COMPIEGNE et que l’objectif était une vision 
à moyen terme pour être compétitif, étant observé que l’article 162 du Code des Courses au Galop prévoit 
notamment que l’entraîneur est tenu de fournir par écrit aux Commissaires de France Galop, dans les trois 
jours suivant le jour de la course, toutes explications justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il 
n’estime pas conforme aux capacités du cheval ;

Qu’à la question de M. Olivier de LA GAROULLAYE de savoir si le but était de « faire le tour », ledit entraîneur 
a répondu que le but était de gagner, ajoutant que si le cheval termine deuxième en faisant toute une course 
« facile » tant mieux, mais qu’à défaut il préférait qu’il soit huitième, car en arrivant deuxième de cette façon 
le cheval n’a pas mangé et était mal plusieurs jours après ;

Que M. Frédéric MUNET a indiqué que le cheval courait à PARISLONGCHAMP le jour de la Commission 
d’appel, ledit entraîneur répondant que cela lui tenait à cœur, qu’il l’entraîne du mieux qu’il peut, mais qu’on 
le fait passer pour quelqu’un qu’il n’est pas ;

Que M. Frédéric MUNET a rappelé les termes du courrier d’appel selon lesquels l’appelant sous-entendait 
être sanctionné, parce qu’il serait étranger, que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué qu’il est incorrect 
de tenir de tels propos, que ce n’est pas parce qu’il est étranger qu’il a été sanctionné, mais au regard de 
la performance du cheval et qu’il convient de prêter attention à de tels termes qui peuvent être insultants ;
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Que ledit entraîneur a répondu qu’il était énervé au regard d’une décision récente des Commissaires de 
France Galop sanctionnant un entraîneur pour « dopage » par une suspension de trois mois, alors que lui 
est sanctionné un an pour ne pas faire gagner son cheval, ce à quoi M. Frédéric MUNET a rappelé que la 
Commission d’appel ne statuait pas sur le dossier évoqué ;

Que M. Frédéric MUNET a fait observer qu’au regard du rapport vétérinaire figurant dans le dossier, il est 
étonnant que le cheval DALVINI galope encore, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- avoir ainsi demandé de faire une course « pas trop dure », tout en indiquant qu’ « à la limite » pour 
la dernière course du cheval, le jockey aurait pu être offensif, mais pas pour cette course, que 
c’était trop tôt ;

- que, dans le rond, il lui a dit « si t’es pas dans les 7 c’est bien aussi, on baissera d’un kilo à 
AMIENS », mais dans le but d’être plus compétitif et pour enlever de la pression audit jockey, car 
il est le premier à donner leur chance aux jockeys et sait qu’ils subissent beaucoup de pression ;

- que la seule chose que l’on pourrait lui reprocher, c’est qu’il n’a effectivement pas à s’exprimer de 
cette façon ;

- que s’il avait eu une sanction d’un an avec sursis il l’aurait acceptée, il aurait compris et n’aurait 
plus recommencé ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a indiqué qu’il est fondamental de défendre ses chances en courses, que 
c’est le « socle » du Code des Courses au Galop, ce à quoi ledit entraîneur a rappelé :

- qu’il a eu 70 partants, que jamais un Commissaire ne lui a demandé des explications et qu’il n’a 
été convoqué qu’une fois en Belgique pour un cheval déféré dans le tournant ;

- qu’il a dépensé plus de 20.000 euros pour le cheval DALVINI, qu’il ne gagne pas d’argent avec 
lui, qu’il n’est pas là pour ça ;

- qu’il s’est demandé ce que ledit jockey n’avait pas compris dans ses ordres, alors qu’il avait juste 
demandé de monter « sage », ce à quoi M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué que le jockey 
avait compris qu’il fallait « faire le tour » ;

- que, dans le rond, il lui avait dit « si tu n’es pas dans les 7, c’est bien aussi », ajoutant que le jockey 
était néerlandophone ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué qu’il « jouait sur les mots », tout en lui demandant s’il 
convenait que ses propos pouvaient être mal interprétés, ce à quoi ledit entraîneur a indiqué :

- ne pas comprendre pourquoi le jockey dit que cela s’est passé dans les boxes ;
- que, comme il l’avait réprimandé, il pense que le jockey exagère, qu’il veut lui nuire, ajoutant que 

suite à leur échange, il avait insulté ledit jockey « entre ses dents », mais qu’il ne pense pas que 
ce dernier l’ait entendu ;

- avoir demandé un jockey « moyen » et que jamais son cheval ne serait arrivé deuxième avec ses 
ordres ;

Qu’à la remarque de M. Olivier de LA GAROULLAYE selon laquelle un cheval présenté aux courses doit 
être compétitif et qu’en l’espèce ledit entraîneur le fait courir sur 1.600 mètres et préfère qu’il ne soit pas 
compétitif, ledit entraîneur a répondu qu’:

- il préfère que son cheval gagne en étant monté « gentil », tout en reconnaissant qu’en revoyant la 
course, le jockey n’était pas super « dur », mais que c’était une monte offensive ;

- avec tous les frais relatifs au cheval, ce n’est pas ce qu’il voulait ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer :
- que demander une telle course c’est une vue à court terme, alors que ledit entraîneur souhaite 

une vue à moyen terme ;
- que de tels chevaux réussissent sur « la fraîcheur », ce à quoi ledit entraîneur a répondu que oui 

lorsque l’on sait les préparer, mais qu’il ne le sait pas ;

Attendu que ledit entraîneur a indiqué qu’il ne peut avoir de vision à court terme vu la façon dont il entraîne 
et que le cheval était à « 97 contre 1 » dans la course ;

Qu’en réponse aux observations de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU sur le fait que :
- le public pouvait penser qu’il n’allait pas courir, alors qu’au contraire il finit deuxième et que, en 

outre, c’est une attitude apparaissant contradictoire par rapport à ceux qui ne défendent pas leurs 
chevaux ;
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- la « préparation classique » des chevaux va à l’encontre de « la fraîcheur » de ce genre de chevaux 
qui ne courent parfois que deux fois par an ;

- DALVINI était compétitif, qu’il est capable d’être à l’arrivée, que les ordres qui ont été donnés sont 
contraires au Code et que le jockey, en ne les écoutant pas, a pu faire l’arrivée ;

ledit entraîneur a répondu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU avait peut-être raison ;

Que ledit entraîneur a précisé que son cheval avait été monté par un autre jockey une fois à qui il avait 
donné les mêmes ordres et que le jockey n’avait pas été « dur », qu’il avait vite « posé les mains », ledit 
entraîneur ajoutant que bien que frustré et mécontent de la monte car elle ne correspondait pas aux ordres 
donnés, il avait dit au jockey que ce n’était pas grave ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a fait remarquer audit entraîneur qu’il y avait peut-être de 
l’incompréhension entre lui et les jockeys, ce dernier répondant que oui ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a précisé audit entraîneur que lorsqu’ils montent en course, les 
jockeys veulent gagner, ledit entraîneur répondant que s’il fallait toujours que les jockeys montent « dur » 
comme si c’était la cravache d’or, cela n’avait pas de sens non plus et que l’on ne peut demander cela à un 
jockey, sinon il n’y aurait plus de chevaux en courses ;

Que M. Frédéric MUNET a précisé :
- qu’il ne s’agissait pas de cela, mais que le cheval DALVINI est un cheval fragile par rapport à ses 

anciennes courses, qu’il fait ses performances sur « la fraîcheur », qu’il a eu un « brin classe » du 
temps de « ses 40 » ;

- insister, car les parieurs sont l’essence des courses et qu’il faut être respectueux d’eux et qu’au 
regard de tels propos dans le rond, il est normal qu’il y ait des sanctions ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a ajouté qu’en revanche s’il prenait un cheval malade, il ne devait pas 
courir ;

Que ledit entraîneur a indiqué avoir pour l’instant un accord avec M. Pierre BERTIAUX qui le rétribue à 
hauteur de 40 % des « primes » jusqu’à la rentrée, mais que s’il doit placer le cheval ensuite ailleurs, cela 
sera très compliqué ;

Que M. Frédéric MUNET a indiqué que le but de la procédure d’appel était d’apporter des éléments 
nouveaux et que le débat est concentré sur les propos tenus sans élément nouveau ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué être choqué quant aux propos dudit entraîneur dans son 
courrier d’appel sous-entendant être sanctionné à titre d’exemple, car il serait étranger, et ce, tout en 
menaçant l’institution d’action en justice, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- qu’il ne le ferait pas, qu’il était énervé ;
- qu’il n’avait pas besoin des chevaux pour vivre, qu’il se débarrasserait de sa maison, que les 

chevaux sont une passion, mais qu’il travaille dans les transports ;
- qu’il a toujours eu des chevaux avec son père, mais qu’il a eu une mauvaise expérience avec un 

entraîneur et qu’il s’est alors dit « autant entraîner moi-même », ajoutant que son grand-père était 
« bookmaker » en BELGIQUE ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué :
- qu’en France c’est environ 9 milliards par an qui se jouent en enjeux ;
- que l’on sent effectivement qu’il aime les chevaux, mais que sa bonne foi raisonne en amateur ;
- qu’il y a, aux courses, des jockeys qui ont envie de gagner et que si l’on peut leur dire «  ne tape 

pas mon cheval », on ne peut pas leur demander de « finir dans le paquet » ;

Que ledit entraîneur a répondu être un entraîneur privé, qu’il n’avait pas dit de « finir dans le paquet », mais 
« dans les chevaux », que s’il avait un sursis il ne le referait pas ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE, concernant les propos versés aux débats d’un entraîneur du 
trot déclarant « faire le tour » et qu’« on va prendre ce qu’il y a prendre», a précisé que ce dernier n’indiquait 
pas seulement « faire le tour » et que ces propos étaient ainsi très différents, de même que les courses de 
trotteurs par rapport à celles des galopeurs ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  
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* * *

Vu les articles 52, 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

I. Sur le respect du contradictoire et l’enregistrement de la séance devant les Commissaires de France 
Galop

Attendu concernant l’argument de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ selon lequel le « SMS » du mois de 
novembre 2021 n’aurait pas été ajouté aux pièces et qu’il n’aurait pas pu en prendre connaissance lors de 
la consultation du dossier avant l’audience des Commissaires de France Galop, qu’il convient de relever 
que cette pièce a été débattue de façon contradictoire en séance devant lesdits Commissaires, lesquels ont 
d’ailleurs interrogé ledit entraîneur à ce sujet qui leur a apporté des explications ;

Qu’en effet, la décision desdits Commissaires mentionne explicitement que :

« le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a déclaré :
- qu’il transmet aux Commissaires de France Galop un document supplémentaire, à savoir un 

échange entre un agent de jockey et l’entraîneur Fabrice FIEVEZ où il est écrit, concernant une 
ancienne course de DALVINI : 

« Bonjour, agent de jockey, est-ce que mon jockey vous intéresse pour DALVINI au Croisé-Laroche le 2 
décembre », ce à quoi l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répond « Oui, mais ne sera pas compétitif », l’agent 
répondant « Pas grave, préparation pour le coup d’après » ajoutant un clin d’œil, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ 
répondant alors « Pour le printemps surtout lol il doit baisser » ajoutant deux clins d’œil, l’agent de jockey 
concluant « Exactement », ajoutant également un « smiley » ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que cet échange « était en effet possible » et que ce cheval 
est saisonnier » ; 

Que, pour sa part, la Commission d’appel statue au regard de la décision des Commissaires de France 
Galop du 15 juin 2022 et de l’ensemble des pièces du dossier, dont ce courrier de novembre 2021 fait 
partie, de sorte que cette pièce ne saurait être considérée comme irrecevable en appel, ledit entraîneur 
ayant, en outre, eu de nouveau l’occasion de s’exprimer dessus en séance afin qu’elle puisse encore être 
débattue de façon contradictoire ;

Attendu concernant des articles parus dans la presse spécialisée et sur le site Internet d’un organisme 
étranger qui ne reflèteraient pas ce qui a été dit en séance devant les Commissaires, que France Galop 
n’est pas responsable de la reprise par d’autres organismes des termes des décisions rendues, ni de 
l’interprétation des déclarations faites en séance ;

Que lors de la séance devant lesdits Commissaires, il avait par ailleurs été proposé audit entraîneur de signer 
la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité que ledit entraîneur n’avait pas souhaité utiliser ;

Que ledit entraîneur ne saurait ainsi remettre en question ses propres déclarations qu’il n’a pas souhaité 
signer à l’issue de la séance ;

Qu’il apparaît en revanche particulièrement inacceptable qu’il ait, comme il l’indique lui-même aux termes 
de son courrier d’appel, procédé à un enregistrement de la séance desdits Commissaires sans leur en 
avoir demandé l’autorisation, ce qui est formellement interdit et susceptible de sanctions disciplinaires pour 
manquement à la probité, au respect et à la délicatesse ;

II. Sur le fond

Attendu qu’il importe de rappeler que la course à handicap est définie à l’article 52 du Code des Courses 
au Galop comme une « course dans laquelle les chevaux portent un poids fixé par le handicapeur dans le 
but d’égaliser leur chance de gagner » ;

Attendu que le poids porté par un cheval résulte également du même texte qui prévoit que :

« Les poids attribués aux chevaux engagés dans un handicap sont calculés en ajoutant ou en soustrayant à 
la valeur de chaque cheval estimée par le handicapeur, une constante intitulée : « référence du handicap » ; 

Attendu que, toujours selon l’article 52 dudit Code, « La valeur est une traduction chiffrée en kilogramme et 
en demi kilogramme de l’appréciation que se fait le handicapeur du niveau de chaque cheval engagé, au vu 
de ses performances précédentes. Dans les handicaps ouverts à des chevaux d’âges différents, il peut être 
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fixé plusieurs références pour tenir compte du poids pour âge » ;

Qu’il en résulte donc que l’objectif poursuivi par ce type de courses est une égalité des chances entre les 
partants au départ, laquelle conditionne les paris des parieurs ;

Que la stratégie consistant à « faire le tour », c’est-à-dire à courir sans défendre ses chances, quelle que soit 
la course concernée, est totalement contraire à l’esprit du Code des Courses au Galop et à la régularité des 
paris auxquels ces courses servent de support ;

Que, s’agissant plus précisément d’un handicap, la stratégie consistant à réduire les performances d’un 
cheval, en « faisant le tour », pour générer ensuite une diminution de sa valeur et par conséquent du poids 
porté sur une prochaine échéance, constitue également une atteinte à l’objet d’une course à handicap, le 
cheval étant voué à courir par la suite à une valeur inférieure (en portant un poids inférieur) à sa valeur réelle 
et donc en contradiction avec l’égalité des chances recherchée au départ des courses suivantes ;

Attendu, concernant l’argument selon lequel il n’existerait pas de preuve que ledit entraîneur aurait demandé 
au jockey de ne pas être « dans les 7 premiers », qu’il convient de relever que lesdits Commissaires se sont 
prononcés au regard notamment des déclarations particulièrement explicites dudit jockey dans le procès-
verbal de la course et au regard des explications de ce dernier dans le cadre de la procédure contradictoire 
devant eux, lesquelles ont confirmé ses déclarations ;

Que d’autres éléments viennent confirmer cette stratégie, notamment le fait que le cheval DALVINI a été 
engagé temporairement sur des distances plus courtes qu’à son habitude et sur lesquelles il n’est pas 
compétitif, ce que confirme l’entraîneur Fabrice FIEVEZ dans ses échanges de SMS avant la course de 
COMPIEGNE ;

Qu’en appel, ledit entraîneur se contente d’indiquer « qu’il n’a jamais dit au jockey ni à l’audience avoir 
demandé de monter le cheval DALVINI en dernière position pour faire une course sage et de venir terminer 
sa course dans le peloton », alors qu’il s’agit explicitement des termes du procès-verbal des Commissaires 
de courses qui ont repris ses propres déclarations le jour de la course et au titre desquelles il a ajouté « si 
tu n’es pas dans les 7 premiers, c’est bien » ;

Que devant les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur a, en outre, notamment déclaré :
- que des termes utilisés dans le procès-verbal de la course sont contradictoires et que la signification 

de chaque mot doit être pesée et a un sens ; 
- qu’il n’était pas mécontent de la performance du cheval, mais de la dureté de la course octroyée  ; 
- que ce cheval a été 4 mois au repos et a besoin d’une monte non dure ; 
- qu’il n’était pas compétitif en ce sens qu’il n’était pas à 100%, même s’il était prêt à courir sur un 

hippodrome, que les plus classiques des entraîneurs travaillent ainsi et emmènent les chevaux 
aux courses pour les « avancer » ; 

- qu’il était fâché contre Ebbe VERHESTRAETEN, car DALVINI « a pris dur » ; 
- avoir dit « Si tu n’es pas dans les 7, c’est bien », mais que cela voulait dire « Tu le montes off et tu 

fais les 300/400 derniers mètres » ; 
- qu’il ne voulait pas que ce jeune jockey se mette de la pression et que sa phrase voulait dire « Ne 

t’inquiète pas si tu n’es pas dans les 7 premiers, car on a une course à AMIENS bientôt, au pire on 
baisse d’un kilo » ; 

Qu’il convient ainsi de relever que tout en indiquant que « chaque mot doit être pesé », ledit entraîneur a 
dû préciser en séance, à plusieurs reprises, le sens de ses instructions, lesquelles apparaissent sujettes à 
interprétation et à tout le moins ambiguës quant à leur finalité, étant observé que ledit jockey n’a, pour sa 
part, pas hésité devant les Commissaires à confirmer que l’entraîneur lui a demandé de ne pas être « dans 
les 7 premiers » ; 

Qu’en outre, en appel, ledit entraîneur a précisé que le jockey était néerlandophone, qu’il y avait peut-être 
de l’incompréhension entre lui et les jockeys, mais qu’il convient de préciser qu’il appartient à l’entraîneur 
en tant que donneur d’ordres de s’assurer que ceux-ci sont clairs, explicites et non équivoques ;

Que, concernant l’argument de l’appelant selon lequel d’autres entraîneurs tiendraient des propos similaires 
à lui publiquement et que l’argent des parieurs a ainsi été défendu et le cheval engagé pour obtenir la 
meilleure allocation possible, il convient de préciser que c’est au regard des faits de l’espèce et des éléments 
mis à leur disposition que les Commissaires de France Galop se sont prononcés ;
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Que lesdits Commissaires ont à ce titre notamment retenu : 
- les explications de l’entraîneur et du jockey le jour de la course, non contestées par ledit entraîneur 

à l’issue de la course ; 
- les explications transmises auxdits Commissaires dont un échange de « SMS » visant à valider la 

monte dudit jockey, adressé à la fois par ledit entraîneur et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN, 
dont ils ont pu considérer qu’il démontre l’absence de volonté dudit entraîneur que son cheval 
participe à l’arrivée et qu’il ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, ledit 
entraîneur écrivant 1 semaine avant la course en cause, « Oui, il peut, mais le cheval ne sera pas 
compétitif cette fois hors distance et pas prêt » ; 

- l’échange de « SMS » apporté en séance par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN révélant que ledit 
entraîneur avait déjà engagé le cheval DALVINI en l’estimant déjà non compétitif et en espérant 
« baisser de valeur pour le printemps » ;

- le professionnalisme du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ;
- la contrariété dudit entraîneur malgré la 2ème place obtenue ;
- la conformité de la monte aux dispositions dudit Code et l’absence de démonstration d’une monte 

ne respectant pas le bien-être animal ; 

Que la Commission d’appel considère également, ainsi que lesdits Commissaires l’ont rappelé, qu’un 
cheval doit être engagé pour courir en étant compétitif et que ces différents propos ne correspondent pas 
à un respect des parieurs ni du Code des Courses au Galop ;

Qu’à ce titre, les membres de la Commission d’appel ont d’ailleurs rappelé :
- qu’il est fondamental de défendre ses chances en courses, que c’est le « socle » dudit Code ;
- que les parieurs sont l’essence des courses, qu’il faut les respecter et qu’une telle stratégie et de 

tels propos dans le rond de présentation doivent être sanctionnés ;
- que le public pouvait penser que le cheval n’allait pas faire l’arrivée, alors qu’au contraire il finit 

deuxième ;
- que DALVINI était compétitif, capable d’être à l’arrivée ;
- que les ordres qui ont été donnés sont contraires au Code et que le jockey, en ne les écoutant 

pas, a pu faire l’arrivée ;

Qu’il convient, en outre, de retenir que devant la Commission d’appel ledit entraîneur a notamment reconnu  :
- qu’en revoyant la course, le jockey n’était pas super « dur », mais que c’était une monte offensive  ;
- que ce n’est pas facile d’entraîner et de préparer un cheval seul là où il est, contrairement à un 

entraînement chez Alain de ROYER-DUPRE ;

Attendu qu’au regard de tout ce qui précède, la Commission d’appel considère, comme lesdits Commissaires, 
que l’ensemble des éléments du dossier démontrent l’existence d’un faisceau d’indices suffisamment 
probant quant à l’engagement du cheval DALVINI sans la volonté de participer à l’arrivée et des instructions 
données en contradiction avec les dispositions des articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop 
à un jockey, ce qui est une irrégularité grave et avérée à la philosophie même des courses hippiques ;

Qu’un tel comportement constitue un manquement à l’éthique et à la probité qui implique de sanctionner 
l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, également propriétaire dudit cheval ; 

Que les arguments avancés par ledit entraîneur devant la Commission d’appel sont insuffisants pour 
permettre d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop, un des membres de la Commission 
d’appel ayant pris le soin de rappeler que le but de la procédure d’appel était d’apporter des éléments 
nouveaux et que le débat est concentré sur les propos tenus sans élément nouveau ;

Que, concernant l’argument relatif à la différence entre la sanction prononcée et celles qui seraient 
intervenues dans d’autres dossiers relatifs à des faits de dopage, il convient de préciser en premier lieu 
qu’aucune référence ni pièce n’est produite et en second lieu que les Commissaires de France Galop 
statuent au regard de la nature et des éléments spécifiques à chaque dossier dont ils sont saisis ;

Qu’en tout état de cause, la Commission d’appel entend rappeler que le fait de ne pas défendre ses 
chances dans un handicap ou d’y inscrire un cheval non prêt ou inadapté à la distance, afin d’augmenter 
artificiellement (en portant moins de poids) ses chances dans une course à venir constitue, au même titre 
qu’un acte de dopage, un acte de triche contrevenant au principe d’égalité des chances, à la régularité des 
paris et au bien-être équin ;
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Attendu que la Commission d’appel considère ainsi pour l’ensemble des raisons exposées ci-avant, que la 
décision des Commissaires de France Galop apparaît proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, 
à la recherche du respect de l’image des courses et de conformité à la notion de bien-être animal et qu’elle 
apparaît conforme au respect des parieurs, tout en veillant à préserver la régularité des courses ; 

Qu’il y a ainsi lieu de maintenir la sanction infligée, laquelle apparaît proportionnée et fondée à l’activité non 
professionnelle de M. Fabrice FIEVEZ au regard du comportement décrit, dont l’ambiguïté et la possible 
incompréhension des propos sont reconnues par l’appelant lui-même ;

Attendu que la Commission d’appel confirme ainsi la décision desdits Commissaires en ce qu’ils ont 
sanctionné ledit entraîneur par : 

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par l’autorité hippique 
belge pour toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
de 12 mois, étant observé qu’il y a lieu de demander l’extension de cette décision à l’autorité 
hippique belge dont dépend ledit entraîneur, à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES 
HIPPIQUES - GALOP ; 

PAR CES MOTIFS    

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 6 septembre 2022  
O. de LA GAROULLAYE – F. MUNET – E. CHEVALIER du FAU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses en date du 9 mai 2022 :

Les hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course. Les hongres RICARDO (GER), AUENWOLF (GER), NINJA WONDER (GER) et la pouliche GEORGIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 

Après avoir pris connaissance d’un rapport établi le 11 juillet 2022 par le responsable du Service Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment que : 

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 9 mai 2022 ont été informés 
de la présence de produits vétérinaires et de seringues dans la malle du Dr. Andreas BOLTE, vétérinaire 
et entraîneur en ALLEMAGNE, qui avait deux hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) engagés à 
courir ce jour ; 

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE ont été informés de cette 
situation par M. Philippe FAUCAMPRE le jour même de la réunion de courses, au début de celle-ci. Ils ont 
immédiatement partagé cette information avec les deux représentants du Service central des courses et 
jeux présents sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;

Ensuite, des Commissaires se sont rendus dans les écuries, ont fait ouvrir la malle en question et ont saisi 
les produits et les seringues pour les faire analyser par le Laboratoire des Courses Hippiques, après les 
avoir pris en photos conformément à l’article 199 du Code des Courses au Galop. Les hongres RICARDO 
(GER) et AUENWOLF (GER) ont également fait l’objet d’un prélèvement biologique avant et après leur 
course ; 

Toutefois, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE n’ont pas interdit à 
ces chevaux de courir, car il n’y a pas eu constat de flagrance s’agissant de l’administration effective desdits 
produits ;

Il ressort de l’enquête effectuée :
- que l’entraîneur Stéphane LABATE est arrivé la veille au soir de la réunion de courses du 9 mai 

2022 à l’hippodrome de COMPIEGNE et, ayant besoin d’un outil coupant, son épouse a ouvert 
une malle située dans les écuries, laquelle avait été apportée par l’entourage de l’entraîneur 
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Andreas BOLTE ; 
- qu’à cette occasion, l’épouse de M. Stéphane LABATE a constaté dans cette malle la présence 

de produits vétérinaires et de seringues ; 
- que les Commissaires de courses ont été informés de cette situation par M. Philippe FAUCAMPRE 

le 9 mai 2022 au début de la réunion de courses, se sont rendus dans les écuries, ont fait ouvrir 
la malle en question et ont découvert un thermomètre, différents produits dont deux pommades 
(TRAUMEEL, BEPANTHEN) et des injectables (TRAUMEEL, ENGYSTOL, PULMOSTYP), des 
seringues et des aiguilles (photos jointes au dossier) ; 

- que l’entraîneur, également Docteur vétérinaire, Andreas BOLTE a été interrogé à ce sujet et a 
indiqué qu’il s’agissait de produits homéopathiques, à utiliser uniquement en cas d’urgence pour 
ses chevaux après la course ou pour le transport retour en ALLEMAGNE (courrier en pièce jointe 
à ce rapport) ; 

- que le Dr. Andreas BOLTE indique ne pas avoir été informé que les produits vétérinaires 
homéopathiques ne sont pas autorisés à être introduits dans les équipements sur l’hippodrome, 
même sans administration à ses chevaux ; 

- que l’analyse des produits saisis par le Laboratoire des Courses Hippiques a démontré des traces 
d’ATROPINE, substance appartenant à la classe des anticholinergiques, dans les ampoules et 
tube de TRAUMEEL, ainsi que la présence de PANTHENOL, protecteur cutané et substance 
active dans le tube de BEPANTHEN ;  

- que le TRAUMEEL est un produit homéopathique qui contient de la Belladone (Atropa belladonna), 
plante contenant de l’ATROPINE ; 

- que le BEPANTHEN est un médicament humain qui contient de la DEXPANTHENOL 5%, 
précurseur de la vitamine B, contre les irritations cutanées ; 

- que l’analyse des autres produits, seringues, aiguilles et thermomètre a démontré l’absence de 
substances prohibées ; 

- que le Code des Courses allemand stipule que : « A l’exception des vétérinaires de l’hippodrome 
mandatés par la direction des courses, nul n’est autorisé à introduire dans les écuries de l’hippodrome 
des substances prohibées ou des dispositifs d’application de telles substances. Il est également 
interdit en Allemagne de transporter des médicaments vétérinaires non-homéopathiques » ;  

- que, suite à cet évènement, un rappel concernant les produits non-autorisés sur les hippodromes 
a été envoyé aux Jockey Clubs internationaux ; 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Andreas BOLTE, ainsi que STALL KONIGSESCH et M. Michael 
REICHSTEIN, respectivement entraîneur et propriétaires des hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF 
(GER), à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 194, 198, 199, 200, 201, 216 et 224 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 

Vu le courrier électronique de M. Michael REICHSTEIN en date du 15 juillet 2022 indiquant notamment 
qu’il n’était pas présent, mais que son entraîneur a été prévenu, qu’il est sûr que ce dernier n’a pas agi 
intentionnellement, que cela ne lui viendrait pas à l’esprit en tant que vétérinaire qualifié, qu’il est convaincu 
qu’il n’était pas au courant que certains produits et matériaux ne sont plus autorisés à être emportés et que 
malheureusement des erreurs peuvent toujours arriver ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Andreas BOLTE en date du 23 août 2022, accompagné de sa 
pièce jointe, indiquant notamment :

- qu’il aimerait s’excuser pour son comportement préjudiciable le 9 mai 2022 sur l’hippodrome de 
COMPIEGNE, que dans son courrier du 16 mai 2022 il avait longuement expliqué comment cet 
état de fait s´était produit et qu’il aimerait l’expliquer une nouvelle fois ;

- que dans sa malle ont été trouvés plusieurs produits homéopathiques, un onguent ophtalmologique, 
ainsi que plusieurs seringues et aiguilles ;
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- qu’en ce qui concerne tous ces produits, il s’agit d’un équipement de traitement d’urgence qu’il 
utilise uniquement sur ses chevaux après la course pour soigner des blessures légères, puisqu’il 
est vétérinaire, ajoutant que ces produits n’étaient prévus qu’en cas de blessure des chevaux et 
uniquement après les courses ;

- qu’il n’était pas conscient du fait que plusieurs produits dont les seringues et les aiguilles étaient 
interdits, qu’il aurait dû s’informer au préalable des « statuts » de France Galop, ce qu’il a bien 
entendu fait à présent ;

- que son comportement préjudiciable n’a été en aucun cas intentionnel et n’est dû qu’à son 
ignorance des statuts, qu’il est conscient du fait que France Galop doit agir et mener une enquête 
concernant cette affaire, qu’il pense ne pas pouvoir donner d’autres explications que celles 
décrites ci-dessus et souhaite de ce fait s’abstenir de comparaître personnellement le jour de 
l’audience ;

Vu les articles 22, 39, 198, 199, 201, 216, 224 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que les hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) ont 
été déclarés partants sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 9 mai 2022 ; 

Que les Commissaires de courses, informés de la présence d’une malle contenant des produits vétérinaires 
et des seringues ont alors immédiatement mis en œuvre un prélèvement biologique desdits hongres avant 
les opérations de partants de la course et à l’issue de celle-ci ; 

Attendu, en effet, que le jour des courses sur ledit hippodrome, des substances autres que la nourriture 
normale, dont deux pommades (TRAUMEEL et BEPANTHEN) et des injectables (TRAUMEEL, ENGYSTOL 
et PULMOSTYP), des seringues et des aiguilles ont été retrouvés dans une malle de l’entraîneur Andreas 
BOLTE ; 

Que l’analyse des produits saisis par le Laboratoire des Courses Hippiques a démontré des traces 
d’ATROPINE, substance appartenant à la classe des anticholinergiques, dans les ampoules et tube de 
TRAUMEEL, ainsi que la présence de PANTHENOL, protecteur cutané et substance active dans le tube de 
BEPANTHEN, étant observé que le TRAUMEEL est un produit homéopathique qui contient de la Belladone 
(Atropa belladonna), plante contenant de l’ATROPINE, que le BEPANTHEN est un médicament humain 
qui contient de la DEXPANTHENOL 5%, précurseur de la vitamine B, contre les irritations cutanées, et que 
l’analyse des autres produits, seringues, aiguilles et thermomètre a démontré l’absence de substances 
prohibées ;

Attendu que ledit entraîneur a indiqué ne pas avoir été conscient du fait que plusieurs produits dont les 
seringues et les aiguilles étaient interdits, qu’il aurait dû s’informer au préalable des « statuts » de France 
Galop et que son comportement préjudiciable n’était pas intentionnel, mais dû à son ignorance des statuts ;

Attendu que les analyses des prélèvements effectués sur lesdits hongres et des produits administrés n’ont 
pas permis de mettre en évidence une substance prohibée ;  

Attendu qu’au regard de ce qui précède, à savoir : 
- de l’absence de prélèvement positif des chevaux avant et après la course ; 
- de la situation équivoque cependant mise en place en ayant des produits et du matériel non 

autorisés dans l’enceinte d’un hippodrome ; 
- des explications dudit entraîneur sur sa méconnaissance des règles françaises, ce qui n’est pas 

tolérable dès lors que des chevaux sont engagés en FRANCE ;

ledit entraîneur doit être sanctionné pour sa première infraction aux dispositions susvisées :
- par une amende de 3.000 euros ;
- et par la suspension des équivalences des autorisations délivrées à l’étranger, à savoir, 

l’équivalence de son autorisation de courir en qualité de propriétaire et l’équivalence de son 
autorisation d’entraîneur, pour une durée de 3 mois, assortie d’un sursis total révocable sur 
5 ans, tout en lui demandant de prendre ses dispositions pour appréhender correctement la 
réglementation française lorsqu’il vient courir en FRANCE ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner M. Andreas BOLTE par une amende d’un montant de 3.000 euros ; 
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- de suspendre, pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans, les 
équivalences des autorisations délivrées à l’étranger, à savoir l’équivalence de son autorisation 
de courir en qualité de propriétaire et l’équivalence de son autorisation d’entraîneur. 

Boulogne, le 7 septembre 2022 
G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING – P-Y. LEFEVRE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

AUTEUIL
0006 173 mercredi 22 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

 913 151 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Haies - Groupe III - Femelles)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)

Des primes de 10 800, 6 000, 3 200 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 100.000.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	
5	ans,	 67	k. Les pouliches et juments ayant gagné, en course de 
haies,depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 3 k. ; un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 672 1 Roberta Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Roll 
On Has [Policy Maker (IRE)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 672 2 Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 785 3 Gloretta, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 67 k, gh, Mme H. Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 787 1 Royale Margaux, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 66 k, gh, S. Davies (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 788  Itialene, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 65 k, gh, Cte AA. Maggiar (G. Masure), 
E. & G. Leenders (s)

 681 1 Amazing Filly, f, b, 5 ans, par American Devil et Fleur 
Des Indes [Ganges (USA)], 67 k, G. Durot (C. Lefebvre), 
F. Vannereux

 687 2 Hotesse	Du	Chenet, f, 5 ans, 67 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 5 604 a
Eng. Sup. : Itialene
2 long ½, 8 long, 1 long, 8 long, 2 long, 3 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Roberta Has.
 2 376 a Astadame.
 1 404 a Gloretta.
 972 a Royale Margaux.
 540 a Itialene.
 378 a Amazing Filly.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Scea Hamel Stud.
 4 604 a Richard Corveller.
 2 720 a Mme Henri Devin.
 1 883 a Ecurie Sagara.
 1 046 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 732 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Franck Champion.

3 600 m

1

2
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Primes F.E.E. :
 10 800 a Roberta Has.
 6 000 a Astadame.
 3 200 a Gloretta.

Temps total : 4’7’’91’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur de la jument ROBERTA HAS (Angelo ZULIANI), arrivé 
1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la jument HOTESSE DU CHENET 
(Ludovic PHILIPPERON), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey,Ludovic PHILIPPERON (HOTESSE DU CHENET), arrivé 2e, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, par 
la jument ROBERTA HAS (Angelo ZULIANI), arrivé 1re.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
jument HOTESSE DU CHENET n’aurait pas devancé la jument ROBERTA 
HAS lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des deux jockeys.
Les juments ROBERTA HAS et HOTESSE DU CHENET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 22 JUIN 2022 - PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que la jument HOTESSE DU CHENET, arrivée 2e du Prix 
CHRISTIAN DE TREDERN couru le 22 juin 2022 sur l’hippodrome 
d’AUTEUIL, a été soumise à un prélèvement biologique à l’issue de la 
course, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop et effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
CLENBUTEROL ; 
Attendu que la Société d’entraînement Marcel ROLLAND informée 
le 29 juillet 2022 de la situation, a indiqué ne pas souhaiter effectuer 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
agissant notamment sur les systèmes respiratoire, musculo-squelettique 
et reproducteur, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à l’entité Famille BRYANT et la 
Société d’entraînement Marcel ROLLAND, propriétaire et entraîneur de 
ladite jument, de transmettre leurs explications écrites ou à demander à 
être entendus sur la situation pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications 
de ladite Société d’entraînement ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du Chef du Service Livrets et Contrôles 
de France Galop en charge de l’enquête en date du 22 août 2022, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 
- que M. Marcel ROLLAND certifie ne jamais avoir traité cette jument avec 
du CLENBUTEROL, ni avoir donné aucun traitement cette année (voir 
ordonnances de PEPTICURE en pièce jointe à ce dossier) ; 
- que M. Marcel ROLLAND atteste qu’un autre cheval dans son effectif, 
SPIROU DE LUNE a reçu le 18 juin 2021 de l’EQUIPULMIN (contenant du 
CLENBUTEROL, ordonnance en pièce jointe au dossier) per os matin et 
soir pour 10 jours ; 
- qu’il s’avère que M. Marcel ROLLAND a une jeune apprentie depuis un 
mois et que les deux chevaux, gris tous les deux, mis ensemble dans 
deux paddocks mitoyens, ont été interférés/échangés lors de la remise en 
box et cela jusqu’à ce que le premier garçon s’en aperçoive et y remédie ; 
- qu’il se peut que la jument HOTESSE DU CHENET ait été placée 
plusieurs heures, par inadvertance, dans le box de SPIROU DE LUNE 
alors encore sous traitement, d’où la source probable de contamination ; 
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- que l’analyse du prélèvement 29 juillet 2022 lors de la notification montre 
l’absence de CLENBUTEROL ; 
- que le classeur des ordonnances est bien tenu ; 
Vu le courrier dudit entraîneur en date du 23 août 2022, mentionnant 
notamment qu’il n’a rien à ajouter concernant les déclarations faites 
au Chef du Service Livrets et Contrôles de France Galop lors de son 
déplacement au sein de l’écurie pour constituer son dossier ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la jument HOTESSE DU CHENET révèle la présence 
de CLENBUTEROL, ce qui n’est pas contesté et expliqué par une 
hypothèse de placement de ladite jument pendant plusieurs heures, par 
inadvertance, dans le box du hongre SPIROU DE LUNE qui était sous 
traitement d’EQUIPULMIN (contenant du CLENBUTEROL) par une jeune 
apprentie travaillant au sein de ladite Société d’entraînement ; 
Que la Société d’entraînement Marcel ROLLAND est cependant 
responsable de son personnel et de l’environnement dans lequel les 
chevaux dont elle est le gardien se trouvent, de l’organisation de son 
établissement et des précautions à prendre notamment au niveau de la 
formation de son personnel ; 
Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction 
au Code des Courses au Galop ; 
Que la jument HOTESSE DU CHENET doit en conséquence être 
distancée dans le respect de l’égalité des chances, ladite substance étant 
une substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il appartenait à ladite Société d’entraînement de prendre 
toutes les dispositions et précautions possibles pour éviter que ladite 
jument ne soit positive à l’issue de sa course et que la nécessité de 
préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée 
dans les organismes des chevaux impliquent de sanctionner les gardiens 
des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de 
la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment avérée 
en l’espèce au vu de ce qui précède et des obligations auxquelles sont 
soumises les entraîneurs professionnels notamment en matière de prise 
de précautions au sein de leur établissement et de leur personnel, la 
positivité résultant selon l’enquête menée d’une défaillance humaine liée 
à son personnel ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique de la jument HOTESSE DU 
CHENET à l’issue de la course qu’elle a terminée à la 2e place et des 
éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
CLENBUTEROL ; 
de sanctionner ladite Société d’entraînement pour son infraction, en 
sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins ainsi que de 
son personnel dans son établissement ; 
Attendu en conséquence, qu’il y a lieu en l’espèce, de sanctionner ledit 
entraîneur par une amende de 3.000 euros pour cette première infraction 
au cours des 5 dernières années ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la jument HOTESSE DU CHENET de la 2e place du Prix 
CHRISTIAN DE TREDERN ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re ROBERTA ; 2e ASTADAME ; 3e GLORETTA ; 4e ROYALE MARGAUX ; 
5e ITIALENE ; 6e AMAZING FILLY ; 
- sanctionné la Société d’entraînement Marcel ROLLAND en sa qualité de 
gardien responsable de ladite jument par une amende de 3.000 euros.
Boulogne, le 29 août 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON
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(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)
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Primes aux éleveurs :
 2 085 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.
 1 042 a Eric De Kerpezdron.
 589 a Patrick Boiteau.
 408 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
 204 a Mme Anne Sophie Lecomte, Damien Desiles.
 136 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Aziyade.
 1 500 a Anong.
 800 a Baltaya.

Temps total : 4’15’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur F.NICOLLE 
par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué la déclaration de 
non partant du hongre ILLICO DES LANDES sur le site de France Galop 
avant le début des opérations de la course à laquelle il devait participer et 
qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans les délais fixés. La pouliche 
AZIYADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1250 3951 PRIX GACKO
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mai 
dernier, en courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une 
course d’une dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18,5.

 958  Psychotique, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 71 k (70 k), A. Gallo (V. Morin), 
T. Viel

 1111  Super Flam, h, b, 6 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 671/2 k, gh, B. Loustaud (R. Julliot), 
L. Cadot

 1087 5 Soral De Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 691/2 k (651/2 k), Ah, 
J. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1199 1 Vichuquen, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 701/2 k, g, J. Royer (Y. Plumas), JP. Ricoce

 1164  Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 72 k (69 k), Mme S. Pelletan 
(G. Meunier), JL. Pelletan

 1142 6 Depende, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 66 k, L. Fertillet-
Leray (T. Beaurain), A. Fouassier

 1189 3 Cybor Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 711/2 k (681/2 k), gh, N. Paysan 
(P. Denis), N. Paysan

 1199 2 Comacina, f, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1181  Sidelskie, f, 8 ans, 691/2 k (661/2 k), 0h, J. Juillet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 415 a
Eng. Sup. : Vichuquen
1 long, courte tête, courte encolure, encolure, 2 long ½, loin, 3 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

4 200 m
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CHÂTEAUBRIANT
0107 237 jeudi 25 août 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Bernard DERSOIR – Patricia MATHE

 1249 3950 PRIX DJARVIS
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 27.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 995 1 Aziyade, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Styline 
[Martaline (GB)], 71 k,  h, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 765  Anong, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 67 k (64 k),  h, de Eric Kerpezdron 
(C. Riou), J. Delaunay

 1188 1 Baltaya, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Benuisca 
(Califet), 69 k (65 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 926 3 Riskaya, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (65 k),  h, Ecurie des M 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 967 6 Waikiki	De	L’As, h, b.f, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Indiana Du Lemo (Indian River), 67 k (64 k), Ah, J. Roulois 
(D. Lecomte), J. Jouin

 159 1 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 71 k (68 k), Mme N. Langlois (G. Meunier), 
JL. Pelletan

6 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 494 a
Certif. vétérinaire : Mont D’Id
Sans motif : Illico Des Landes
6 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 7 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Aziyade.
 538 a Anong.
 304 a Baltaya.
 210 a Riskaya.
 105 a Waikiki De L’As.
 70 a Icarios.
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 1252 3962 PRIX NELL BREAUTE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inferieure à 58 k. et n’ayant pas, en 
courses à obstacle, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1063 4 Prince	Express, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Rougeburg [Sageburg (IRE)], 70 k (66 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1016 3 Mon Turf, h, b.f, 6 ans, par Konig Turf GER et Maladiva 
(Al Namix), 70 k (69 k),  h, SASU Scuderia Christian Troger 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Prince	Anjou, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 67 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 1139 3 Sa Carlex, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 67 k, gh, Mme E. Douard (N. Gauffenic), D. Windrif

   Capodimonte, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 70 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 368 5 Garrygal, h, 6 ans, 72 k (69 k), 0h, J. Planque (s) 
(C. Riou), J. Planque (s)

   Paradoxe Nolimit, h, 6 ans, 67 k,  h, J. Bigot 
(D. Mescam), J. Bigot

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 224 a
7 long ½, nez, courte tête, 6 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Prince Express.
 453 a Mon Turf.
 264 a Prince Anjou.
 179 a Sa Carlex.
 85 a Capodimonte.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
 796 a Haras De Mirande.
 464 a Gildas Vaillant.
 315 a Mme Laurence Gagneux.
 149 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’31’’60’’’
Le jockey Adrien MERIENNE, étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PARADOXE NOLIMIT par le 
jockey Damien MESCAM.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Adrien MERIENNE par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de 
monte.
Le hongre PRINCE EXPRESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1253 3959 PRIX VARENGEVILLE SUR MER (PRIX METATERO)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Julie D’Estruval, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Option D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 
66 k (64 k),  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 373  Night	Aria, f, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et Tekakwhita 
[Siam (USA)], 66 k,  h, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

   Journee En Mer, f, b, 3 ans, par Pastorius 
GER et Bord De Mer (Al Namix), 66 k (661/2 k), 
gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Marie Des Bordes, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Queen Des Bordes (Sleeping Car), 66 k (65 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Politha, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Poligrouas 
[Poliglote (GB)], 66 k, D. Bressou (C. Lefebvre), D. Bressou

 1187 5 Kap Luna, f, 3 ans, 66 k,  h, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux propriétaires :
 1 012 a Psychotique.
 495 a Super Flam.
 292 a Soral De Kerzel.
 202 a Vichuquen.
 112 a Baliland.
 78 a Depende.
 56 a Cybor Del’Rais.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 869 a Fabrice Bazin.
 513 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 355 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 197 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 138 a Az. Agr. Farina Massimo.
 98 a Ecurie De La Rehoraie.

Temps total : 5’1’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VICHUQUEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument PSYCHOTIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DIEPPE
0404 239 samedi 27 août 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Koen HUYBERS – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 1251 3963 PRIX LABORDE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 14.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 987 1 Alcyone	Rouge, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 65 k, 0, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1002 1 Now Or Never, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Get Your 
Way (Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1150 1 Athena	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Martaline GB et Princess 
Du Luy (Saint Des Saints), 67 k (64 k), gh, Mme P. Papot 
(T. Andrieux), F. Nicolle

 1138  Passion D’Ipanemix, h, gr, 3 ans, par Gemix et 
Royale Ipanema [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 304 3 Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 65 k (67 k),  h, Fam. Mussat (J. Reveley), 
M. Seror (s)

 1161 4 Jus De Carotte, h, 3 ans, 68 k, gh, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 250 a
1 long, 4 long ½, 1 long, 6 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Alcyone Rouge.
 540 a Now Or Never.
 315 a Athena Du Luy.
 213 a Passion D’Ipanemix.
 101 a Theamoi.

Primes aux éleveurs :
 2 092 a Xavier Leredde.
 1 046 a Mme Benoit Gabeur.
 610 a Earl Haras Du Luy.
 414 a Passion Racing Club.
 196 a S.C.E.A. De La Fontaine.

Temps total : 4’27’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’etre 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un 
kg le poids déclaré.
La pouliche ALCYONE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 1138 4 Time Is Money GER, h, 3 ans, 67 k, g, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 901 3 Exciting	Light, h, 3 ans, 68 k, Mme M. de Sousa 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Best	Path, h, 3 ans, 66 k (65 k), Mme D. Mele (R. Mayeur), 
Mme D. Mele

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 390 a
Certif. vétérinaire : Jivaro De Kerser
6 long ½, 3 long, 6 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 9 long ½, 1 long, 5 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Belvoir.
 453 a Bucksy Des Epeires.
 264 a Jipekaa Machin.
 85 a Jau Ker Sapi.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Mme Henri Devin.
 878 a Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 512 a Mme Patricia Lemarie.
 319 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.
 164 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.

Temps total : 3’57’’50’’’
Le hongre BUCKSY DES EPEIRES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1255 3964 PRIX BEL LA VIE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 
2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1013 1 Sparkling	Gem, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Beautiful Gem [Muhtathir (GB)], 67 k,  h, JD. Cotton 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 215 1 Kheli	Light, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 65 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1235 4 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 67 k, 
G. Lenzi (K. Nabet), Mme D. Mele

 647  Impressive	Machin, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Sixty Star [Starborough (GB)], 67 k,  h, F. Deliberos 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 247 3 Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 67 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (A. Zuliani), F. Nicolle

 1117 2 I	Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 68 k,  h, Ecurie Mirande (N. Gauffenic), 
Mme I. Pacault

 1223  Isagirl, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Kapgirl 
(Kapgarde), 65 k (631/2 k), gh, . Ecurie Couderc (C. Riou), 
J. Delaunay

 401 5 Prince	Jelois, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1166  Good Style, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, V. Jouet 
(C. Smeulders), V. Jouet

 1204  Igloo Igloo, h, 4 ans, 67 k (65 k), Agh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 484 a
7 long ½, ½ long, 2 long ½, encolure, 1 long, 8 long ½, 2 long, courte 
encolure.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Sparkling Gem.
 455 a Kheli Light.
 257 a Iridia.
 178 a Impressive Machin.
 89 a Aberdeen Street.
 59 a I Risk.
 29 a Isagirl.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a John-Dawson Cotton.
 882 a Patrick Boiteau.
 498 a Guy Cherel.
 345 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 172 a Thierry Lohest.
 115 a Haras De Mirande.
 57 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
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   Hungry Eyes, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, Gemini Stud 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 1171  La	Bretesche, f, 3 ans, 67 k, Ah, N. Barnett (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

   Ilhrea	Du	Rheu, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Five (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Dunmix, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 346 a
3 long, courte encolure, 5 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 2 long, 1 long ¾, 
9 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Julie D’Estruval.
 453 a Night Aria.
 264 a Journee En Mer.
 179 a Marie Des Bordes.
 85 a Politha.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 878 a	Pascal	Legars,	Jean-Francois	Coiffier,	Mathieu	Legars.
 512 a Thierry Cypres, Xavier Lippens.
 347 a Charles Marie, Mme Catherine Chalots, Mlle Celine Marie.
 164 a Jacky Thomas.

Temps total : 3’55’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de la société 
d’entraînement Mickael SEROR, représentée par Louise ANTON, interdit 
à la pouliche JOUVANCELLE de participer à la course, les mentions 
de vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant 
pas d’établir qu’ elle avait reçu les deux injections constituant la primo-
vaccination contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné la société d’entraînement Mickael SEROR par une amende 
de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Wilfried LAJON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros, pour avoir fait un usage de sa cravache de manière 
inappropriée lors du saut de la haie d’essai.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys James REVELEY et Baptiste LE CLERC au sujet d’un incident 
survenu à mi parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche DUNMIX a été déséquilibrée en touchant 
légèrement le posterieur de la pouliche KAP LUNA qui s’est décalée en 
abordant un obstacle.
L’examen vétérinaire a confirmé une atteinte au postérieur gauche de la 
pouliche KAP LUNA.
Le jockey Adrien MERIENNE, étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOURNEE EN MER par le 
jockey Anthony RENARD.
La pouliche NIGHT ARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1254 3960 PRIX MILORD THOMAS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 8.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Belvoir, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, A, Mme H. Devin (T. Chevillard), 
D. Bressou

 212  Bucksy	Des	Epeires, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Maline Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, 
Haras Enki (J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jipekaa	Machin, h, b, 3 ans, par Saonois et Salsavina 
[Fly To The Stars (GB)], 66 k, H. Merienne (s) (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1159 3 Del Piombo IRE, h, al, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway 
USA), 67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jau Ker Sapi, h, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Effluve 
Du Large [Great Pretender (IRE)], 66 k,  h, D. Le Breton 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Estejas, h, 3 ans, 66 k,  h, AS. & D. Allard (s) (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Tresor De Ballon, h, 3 ans, 66 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 1138  So	Rock, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Ginkgo (de A. Chitray), 
G. Lassaussaye
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 1257 3965 PRIX JEAN-BAPTISTE COROT
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
ETAPE DU CHAMPIONNAT DU MONDE THE GENTLEMEN’S 
LEAUGUE FEGENTRI
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Conditions et règlement : Attribution des points pour les 6 premiers 
Gentlemen-Riders ou Cavalières : 10 au premier, 7 au deuxième, 5 au 
troisième, 3 au quatrième, 2 au cinquième et 1 au sixième.
Le Gentlemen-Rider, ou la Cavalière ayant accumulé le plus de points 
durant le Challenge se verra offrir une nuit et le dîner de Gala Annuel 
du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières, pour deux personnes, 
lors du week-end international des Amateurs de Deauville.
Seuls les membres du Club peuvent prétendre à la comptabilisation 
des points.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +18.

 1042 1 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 691/2 k, gh, V. Jouet (Thi. Journiac), V. Jouet

 1111  Terre Etoilee, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 701/2 k, gh, Mme JP. Roussel 
(F. Mitchell), Y. Fouin (s)

 969 1 Flamand Rose, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 71 k, gh, J. Zuliani (Tho. Journiac), J. Zuliani

 1206  Chat	Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 65 k, g, Gil. Chaignon (H.C. Swan), Gil. Chaignon

 1197 2 Olympic	Flame, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 70 k (68 k), Ah, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 918 6 Gnafron, h, 6 ans, 711/2 k,  h, P. Terpereau (R. Lemiere), 
E. & G. Leenders (s)

 1139 4 Fleur D’Estruval, f, 7 ans, 72 k (69 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Foucher), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 307 a
3 long, 3 long ½, 1 long, 4 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Gunar.
 495 a Terre Etoilee.
 292 a Flamand Rose.
 202 a Chat Pitre.
 112 a Olympic Flame.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Ecurie Biraben.
 869 a Mme Jean-Pierre Roussel.
 513 a Mme Jean Picard.
 355 a Gilles Chaignon.
 197 a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 5’1’’80’’’
Le hongre OLYMPIC FLAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

PLOËRMEL
0143 239 samedi 27 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Roger RICHARD – 
Gildas HAYS

 1258 4102 PRIX ASSOCIATION LA JOSSELINAISE DES FEMMES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
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Temps total : 4’26’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
La pouliche SPARKLING GEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1256 3961 PRIX ANTOINE BLANCKAERT
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1054 3 Monochrome, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 68 k (67 k), Ah, (12 000), Mme B. Nicco 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1186 6 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 68 k (65 k), 0h, (10 000), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Bathystik, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Crack D’Emble [Poliglote (GB)], 70 k,  h, (12 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), Mme D. Mele

 690  I Love You Sivola, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Mme L. Charital (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1112 7 Autorizia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Harvalla 
[Archange D’Or (IRE)], 68 k (67 k),  h, (12 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1064  Au Bout Du Monde, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et 
Gaelic Joy [Turgeon (USA)], 66 k (62 k),  h, (10 000), 
Ecurie de Theyss (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1179 4 Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 70 k (66 k),  h, (12 
000), SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

   Chapeau	De	Paille, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (12 000), 
X. Libbrecht (LP. Dory), Gil. Chaignon

 1178 7 Rugged Coast (IRE), h, 4 ans, 68 k, gh, (10 000), R. Ng 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 1114  Raffles	Speed, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (10 000), 
Stall Nagnag (C. Riou), MF. Weissmeier

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 203 a
1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½, 3 long, 3 long, ½ long, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Monochrome.
 372 a Younes.
 210 a Bathystik.
 145 a I Love You Sivola.
 72 a Autorizia.
 48 a Au Bout Du Monde.
 24 a Tacares.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Haras De Tonnencourt.
 721 a Earl Guittet-Desbois.
 408 a Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain.
 282 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 141 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 94 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.
 47 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 3’57’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys James REVELEY (BATHYSTIK) et Théo CHEVILLARD ( 
RUGGED COAST) au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du dernier 
tournant.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, il 
résulte que le jockey James REVELEY a légèrement repris le hongre 
BATHYSTIK au moment ou l’ensemble du peloton s’est rapproché de la 
corde en amorcant le tournant.
La pouliche MONOCHROME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1260 4104 PRIX ASSOCIATION LA MALESTROYENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1238 3 El Pampa King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 73 k (72 k), Ah, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1194 1 Wild Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 72 k (69 k),  h, J. Moutel 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1147 1 Le	Meluflo, h, n.p, 12 ans, par Califet et La Balme 
(Denham Red), 71 k (68 k), Ah, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 879  Gospel D’Alene, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, J. Vignon 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

4 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 140 a
Consition spéciale : Folboca De Thaix
Certif. vétérinaire : Chagos
½ long, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a El Pampa King.
 280 a Wild Sun.
 163 a Le Meluflo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 493 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 287 a Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

Temps total : 5’6’’47’’’
L’entraîneur Ch. HERPIN a déclaré le hongre FOLBOCA DE THAIX non 
partant jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son cheval 
(terrain trop léger).
Le hongre WILD SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1261 4105 PRIX ASSOCIATION MILLE ET UN SOURIRES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 5.000, ni reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1193 3 Djakao	Wind, h, b.f, 9 ans, par Spanish Moon USA 
et Ola Wind (Myrakalu), 76 k (72 k),  h, Mme M. Peltier 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1147 4 Kawi, h, b, 13 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka 
(Kadalko), 69 k (67 k), M. Rallu (E. Meunier), M. Rallu

 1224 3 Fatines, f, 7 ans, 74 k (71 k), Ah, Ecurie McMillan 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

3 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 240 a
Consition spéciale : Conte Maltaix, Sable De Lune
Sans motif : Foly’S Bach
2 long ½.
6 240a – 3 120a

Primes aux propriétaires :
 561 a Djakao Wind.
 280 a Kawi.

Primes aux éleveurs :
 986 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 493 a Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

Temps total : 5’20’’3’’’
L’entraîneur Ch. HERPIN a déclaré le hongre CONTE MALTAIX non 
partant jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son cheval 
(terrain trop léger).
L’entraîneur X. LE SlANG a déclaré le hongre SABLE DE LUNE non 
partant jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son cheval 
(terrain trop léger).
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Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1132 4 Holla Conti, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 72 k (68 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1140 3 Project	Fear, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 75 k (72 k), gh, 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)

   Hue Master, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Tyrolienne Bleue [Sunshack (GB)], 70 k (67 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 1156 3 Kerlaz CZE, h, b, 5 ans, par Estejo GER et Kardinale 
POL (Belenus GER), 73 k (70 k), 0h, G. Dauvergne 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 484  Chounamix	Dejullou, f, 5 ans, 65 k (66 k), gh, L. Josse 
(B. Claudic), Mme S. Duchesnay

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 239 a
5 long, 6 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Holla Conti.
 280 a Project Fear.
 163 a Hue Master.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Joubert.
 493 a Snig Elevage.
 287 a Mme Michel Peltier, Michel Peltier.
 179 a Robert Zielinski, prime non attribuée.

Temps total : 4’57’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué le jockey Benoît 
CLAUDIC afin de l’entendre sur le fait que le cheval CHOUNAMIS DE 
JULLOU ait été arrêté à l’issue du 1er tour.
Mr Benoît CLAUDIC a déclaré que son cheval a été vite débordé en raison 
du terrain qui était non conforme aux aptitudes de son cheval.
La pouliche HOLLA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1259 4103 PRIX ASSOCIATION PAT PLO 56
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places) cette année. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Echo	D’Estruval, h, b.f, 8 ans, par Anzillero GER et 
Mome D’Estruval (Cyborg), 72 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1008 1 Haas	De	Rochaude, h, al, 7 ans, par Vision D’Etat 
et Rainbow Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (69 k), gh, 
Ch. Herpin (s) (P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Paris D’Auteuil, h, al, 7 ans, par Satri IRE et Foret 
D’Automne [Dark Moondancer (GB)], 70 k (67 k),  h, 
Pat. Lajon (F. Besson), Pat. Lajon

   Cavaliero, h, n, 7 ans, par Diamond Boy et Shabada 
(Cadoudal), 72 k (69 k), A, X. Le Stang (T. Vabois), 
X. Le Stang

4 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 265 a
Consition spéciale : Rootster
¾ long, 5 long, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Echo D’Estruval.
 280 a Haas De Rochaude.
 163 a Paris D’Auteuil.
 111 a Cavaliero.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 493 a Marc Gilbert, Daniel Allard, Jacques Bisson.
 287 a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
 195 a Jean-Charles Haimet, Mme Katia Gayton, Killian Gayton.

Temps total : 5’17’’54’’’
Mr Kilian DUBOURG représentant de l’entraîneur LAGENESTE&MACAIRE 
a déclaré le hongre ROOTSTER non partant jugeant le terrain non 
conforme aux aptitudes de son cheval (terrain trop léger).
Les Commissaires ont autorisé le hongre ECHO D’ESTRUVAL (No2) à 
se rendre en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais.
Le hongre ECHO DESTR UVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Irwaniste.
 259 a High City.
 151 a Etoile Du Pilori.
 102 a Holidays.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 455 a Ludovic Fleury.
 265 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 180 a Francois L’Allinec, Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 1264 4117 PRIX L.T.P. LOISEL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours C4
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1205  Falcon	De	Kerser, h, b, 7 ans, par Ungaro GER 
et Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 69 k, gh, 
Ecurie Bred To Win SC (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1121 5 Special	Du	Rocher, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 74 k (71 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1238  Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 73 k, gh, Y. Lemonnier (A. Orain), 
Y. Lemonnier

 1207 4 Pegasus Bey, h, gr, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 74 k (71 k), 0h, D. Bernier 
(V. Chatellier), D. Bernier

4 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : Falcon De Kerser, Pegasus Bey
4 long, 7 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Falcon De Kerser.
 259 a Special Du Rocher.
 151 a Dakodac.
 102 a Pegasus Bey.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Kerstin Drevet.
 455 a Daniel Lenfant.
 265 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 180 a Mlle Catherine Bonneau.

 1265 4114 PRIX L’ATELIER DU PARE-BRISE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernire inclus, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 4.000, ni reçu 10.000 (victoires et places).Poids	:	 67k.	
Surcharges accumulées pout les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 246 3 Nuit Debout, h, b, 6 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 69 k, gh, O. Rattel (S. Paillard), 
N. Paysan

 1122  Dur Comme Fer, h, n.p, 5 ans, par Crillon et Ophelie 
De Kerser (Cadoudal), 71 k,  h, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1133 4 Queensca, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 67 k (64 k), gh, Mme J. Potier 
(T. Vabois), S. Zuliani (s)

 1192 2 Sleep Easy GB, h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 68 k (67 k), Ah, 
S. Hurson (E. Metivier), XL. Le Stang

 1236 3 Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 70 k (67 k), gh, Ecurie Ginkgo (V. Chatellier), 
G. Lassaussaye

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 220 a
Eng. Sup. : Queensca
1 long, 4 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Le hongre DWINDJAKAO a fait l’objet dun prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Loïc de GIBON – Yves FLEURET – Joël MICHON

 1262 4113 PRIX DES VANS THEAULT
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000.	Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 478  No	Going	Back, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Morning Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 66 k,  h, 
A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1132 5 Dancing	Breizh, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Moral Fatal (GER) (Sagamix), 68 k,  h, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

 1204 3 One Tree Two, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Suora [Oratorio (IRE)], 68 k (65 k), Ah, D. Berra (T. Vabois), 
D. Berra

   Safe	Flight	GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Atomic Tangerine GB (Midnight Legend GB), 66 k,  h, 
S. Munir (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1231 3 Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 76 k (73 k),  h, Mme A. Le Bastard 
(T. Blainville), Mme A. Le Bastard

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 375 a
Eng. Sup. : Hirsute
2 long ½, 8 long, 2 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a No Going Back.
 259 a Dancing Breizh.
 151 a One Tree Two.
 48 a Hirsute.

Primes aux éleveurs :
 910 a Haras De La Perelle.
 455 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 265 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mlle Zoe Laigle.
 165 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 85 a Pierre De Maleissye Melun.

 1263 4115 PRIX CAMPING LES COGNETS DRAGEY RONTHON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.500.	 Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k.	  Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1208 1 Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga [Alberto 
Giacometti (IRE)], 72 k,  h, JM. Callier (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1207 2 High	City, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 67 k, gh, L. Fleury (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

 1237 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 72 k (69 k), 0, 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1193 4 Holidays, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 66 k (65 k), 0h, F. L’Allinec 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1034  Ina Vanilla, f, 4 ans, 67 k, Mme E. Touvais (C. Lefebvre), 
G. Lassaussaye

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 66 a
5 long ½, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a
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5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 233 a
Eng. Sup. : Hondleen
courte tête, ¾ long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ami Garry.
 126 a Kaltri.
 85 a Hondleen.

Primes aux éleveurs :
 758 a Arnaud Chaille-Chaille.
 348 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 221 a Mme Anne Britt Poirier, Olivier Poirier.
 150 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.

Temps total : 5’15’’62’’’
Le cheval no3 AMI GARRY arrivée 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique aprés la course.
A l’issue du réclamer aucun cheval n a été réclamé.

 1268 4109 PRIX CHARLES DINAEL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	et	 6	ans, n’ayant pas reçu 5.000 cette année 
en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1214 5 Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva De 
Sarti (Le Balafre), 69 k (66 k),  h, Ch. Herpin (s) (P. Denis), 
Ch. Herpin (s)

 1154 5 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 67 k (64 k),  h, B. Vagne 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1140 5 Redkan, h, b.m, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie des Mouillotins (V. Morin), Ch. Herpin (s)

 1227  Gmadylu, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et Omady 
(Kalmoss), 69 k (68 k), 0h, E. Lecoiffier (V. Bernard), 
E. Lecoiffier

 799  Kaldoum	Du	Rocher, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 69 k (66 k), 
Ag, Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 65 a
4 long, 4 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Halco De Sarti.
 280 a Hermine Allen.
 163 a Redkan.
 111 a Gmadylu.
 52 a Kaldoum Du Rocher.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 493 a Bruno Vagne.
 287 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.
 195 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 92 a Daniel Lenfant.

Temps total : 5’3’’12’’’
Le cheval no 2 HALCO DE SARTI arrivée 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique aprés la course.

 1269 4110 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE JOSSELIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1035  Princesse	Glwa, f, b, 8 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 69 k (66 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 1227  Gasconne, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k), Ah, Ecurie Magnien 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1193 1 Bob Alone, h, 11 ans, 72 k (71 k), Mme JP. Roussel 
(V. Bernard), E. Lecoiffier

4 000 m
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Primes aux propriétaires :
 518 a Nuit Debout.
 259 a Dur Comme Fer.
 151 a Queensca.
 48 a Pearl In Summer.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
 455 a Ecurie Des Dunes, Mme Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 265 a Andre-Marcel Pommerai.
 165 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.
 85 a Ecurie Ginkgo.

PLOËRMEL
0143 240 dimanche 28 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Roger RICHARD – 
Gildas HAYS

 1266 4107 PRIX DU GENERAL DE TORQUAT
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1178  Iaka, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Grande Kasba 
[Roakarad (IRE)], 67 k (66 k),  h, E. Lecoiffier (V. Bernard), 
E. Lecoiffier

 1073 4 Isoline D’Alene, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 68 k (65 k),  h, 
L. Couteaudier (Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1148  Iltesse, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Nobless 
D’Aron (Ragmar), 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

3 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
Eng. Sup. : Iltesse
Sans motif : Ioko Sport, Idole Mome, Illico Des Bordes, Iligan, Ile De Watt
5 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Iaka.
 280 a Isoline D’Alene.
 163 a Iltesse.

Primes aux éleveurs :
 986 a Michel Borgne, Mme Dominique Tanguy.
 493 a Mme Florence Couteaudier.
 287 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

Temps total : 5’6’’66’’’
Le cheval no6 IAKA arrivée 1er a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
aprés la course.

 1267 4108 PRIX LOUIS ALAIN
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1239 1 Ami Garry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Amie 
Roli (Roli Abi), 70 k (69 k), Ah, (6 000), Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1225 5 Mister Mo GER, h, gr, 7 ans, par Maxios (GB) et 
Macuna GB (Acatenango GER), 72 k (69 k), A, (10 000), 
Ger. Lecomte (D. Lecomte), Ger. Lecomte

 1194  Kaltri, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Kalavaya (Califet), 68 k 
(67 k), 0h, (6 000), O. Poirier (V. Morin), E. Leray (s)

 1153  Hondleen, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 72 k (69 k), Ah, (10 000), O. Seite (Bougon Bougeard), 
E. & G. Leenders (s)

 1149 3 Vayant D’Arzembouy, h, 13 ans, 69 k (68 k), Agh, (7 
000), Suc. H. Paysan (S. Jourdan), N. Paysan

4 000 m
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 671 3 Jolie Ville, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Quieville 
(Ragmar), 73 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Judith	D’Estruval, f, gr, 3 ans, par Montmartre et 
Brise D’Estruval (Nickname), 65 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Lemagnen), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1108 5 Loukarak, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Louegarde 
(Kapgarde), 67 k, 0h, J. Detre (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 972 5 Cornyeu, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Corny [Makfi 
(GB)], 65 k (64 k), Y. Creff (M. Mingant), M. Nicolau

   Jazz Collonges, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 67 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1138  Katya, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie Altima (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kimarillo, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 134 a
6 long, 5 long, 6 long, 1 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jolie Ville.
 345 a Judith D’Estruval.
 201 a Loukarak.
 136 a Cornyeu.
 64 a Jazz Collonges.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Thierry Cypres.
 606 a Mme Bernard Le Gentil.
 353 a Thierry Cypres, Ronny Coveliers.
 240 a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
 113 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 3’40’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les Commissaires ont déclenché une enquête d’office suite à la chute du 
cheval KIMARILLO (No2) sur le plat après la dernière haie.
Après visionnage du film de course, l’arrivée a été maintenue.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie 
ALTIMA par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le cheval JUDITH D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1272 3928 PRIX MAURICE CHAUFAILLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 983 1 Born To Be A Queen, f, gr, 7 ans, par 
Walk In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 74 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1145 3 Boumba, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 70 k (69 k), A, D. Giethlen (M. Mingant), 
T. Fourcy (s)

 1145 5 Objet D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 74 k, Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 1144 5 Misti D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 68 k, JL. Fabre (P. Blot), M. Nicolau

 1209 1 Briac	D’Echal, h, 5 ans, 75 k (71 k), gh, Ecurie Minier 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 122 a
8 long, 9 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Born To Be A Queen.
 388 a Boumba.
 226 a Objet D’Or.
 153 a Misti D’Aspe.
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3 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 270 a
Sans motif : Aedesia, Bille Polaire
3 long.
6 240a – 3 120a

Primes aux propriétaires :
 561 a Princesse Glwa.
 280 a Gasconne.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
 493 a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 5’38’’10’’’
Le cheval no5 PRINCESSE GLWA arrivée 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique aprés la course.

POMPADOUR
0540 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Mireille DUGAST – Marie-
Cécile PARVEAU MARCHAND – Paquita PECOUT

 1270 3927 PRIX A. GRANEL
(Haies - Handicap)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	16.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 1218 1 Beautiful	Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 751/2 k (711/2 k),  h, 
Y. Maupoil (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 438 1 Eden Conti, h, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Posterite 
(Video Rock), 741/2 k,  h, A. Fierz (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1210 3 Crystal D’Un Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey 
JPN et Crystal Royal (Royal Charter), 62 k,  h, A. Seguy 
(L. Zuliani), A. Seguy

 1174 1 Genteel Star, h, 6 ans, 74 k, gh, Mme D. Chabrier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 20 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 252 a
2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a

Primes aux propriétaires :
 777 a Beautiful Secret.
 388 a Eden Conti.
 226 a Crystal D’Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 682 a Patrick Joubert.
 398 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 4’58’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont déclenché une enquête d’office suite à la chute du 
cheval GENTEEL STAR (no 3), sur le plat avant la dernière haie.
Après visionnage du film de course et audition du jockey Alain de 
CHITRAY, l’arrivée a été maintenue.
Le cheval BEAUTIFUL SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1271 3926 PRIX DOCTEUR REDON
(Haies)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course à obstacles, 
ni gagné, ni été classés deuxième de course de dotation totale de 
18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 000 m env.

3 900 m
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Haies, Dist. 3 700 m env.

 1197 4 Mastor Class, h, b.f, 5 ans, par Falco USA et Palma 
Du Charmil (Kapgarde), 68 k (66 k),  h, Ecurie Jumelle 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Blouzeur, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Perle Des 
Cotieres (Maille Pistol), 69 k (66 k),  h, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 1199 4 Huyckie, f, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 66 k (62 k),  h, D. Huyck (Mme L. Suisse), 
PJ. Fertillet

 1181 2 Heart	Braker, h, b, 5 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 68 k (64 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Hoopa, f, b, 5 ans, par Voiladenuo et Baie Royale 
(Beyssac), 69 k (65 k), gh, Mme M. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 529 a
Sans motif : Yelahiah, Handspinner
½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Mastor Class.
 259 a Blouzeur.
 151 a Huyckie.
 102 a Heart Braker.
 48 a Hoopa.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 455 a Marcel Basset.
 265 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.
 180 a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.
 85 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne, Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.

Temps total : 4’15’’7’’’

VITTEL
0906 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Alain NOIRJEAN

 1275 3942 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, en steeple-chase, gagné une course de dotation 
totale de 18.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année 
et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1215 2 Swapolie	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 66 k (64 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1060 2 Happyboum Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum 
et Uneeklida [Brier Creek (USA)], 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1100 1 Hyper Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vendida 
[Assessor (IRE)], 70 k, Mme V. Kientz (N. Gauffenic), A. Acker

 911 2 Permafrost, h, b, 5 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 68 k, gh, CE. Cayeux (B. Gelhay), 
CE. Cayeux

 1031 5 Bonfou D’Airy, h, b, 11 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 69 k, A, GC. Rudolf (de F. Giles), GC. Rudolf

 1137 4 Disco	De	Vaut, h, 9 ans, 72 k (71 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 280 a
2 long, 1 long, 1 long, 6 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Swapolie Du Mathan.
 388 a Happyboum Lida.
 226 a Hyper Sud.
 153 a Permafrost.
 72 a Bonfou D’Airy.
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ecurie Piquemal.
 682 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 398 a Yannick Fouin.
 270 a Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

Temps total : 6’18’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval BORN TO BE A QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

VERTOU
0159 240 dimanche 28 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Tino GUITTON – 
Théophile MELOU

 1273 4111 PRIX DE VERTOU
(Haies)
(Maiden)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1217 3 Royale	Imperatrice, f, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Royale Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 31  Keldoz D Humour, h, gr, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 70 k (66 k), 
Ecurie Christian Lecrivain (D. Salmon), J. Merienne

 824  Ines	Des	Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 66 k (63 k), 
SCEA Marais des Pictons (Q. Houdoin), Mme I. Gallorini

 1172 4 Idylle D’Alene, f, al, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, 
Ah, Ctsse Le Guales de Mezaubran (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1089 7 Heureux, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Reine Du 
Bal [King’S Best (USA)], 69 k (66 k), Ah, Y. Lecouillard 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 1198 5 Iroise De Kervi, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, V. Le Roy 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Lovalian, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Image	De	Rochaude, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, C. Bidon 
(A. Pageot), JP. Ricoce

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 252 a
Consition spéciale : Chloette
courte encolure, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Royale Imperatrice.
 259 a Keldoz D Humour.
 151 a Ines Des Pictons.
 102 a Idylle D’Alene.
 48 a Heureux.

Primes aux éleveurs :
 910 a Neustrian Associates.
 455 a Scea Le Domaine.
 265 a Scea Marais Des Pictons.
 180 a Mme Florence Couteaudier.
 85 a Ludovic Fleury.

Temps total : 4’20’’49’’’

 1274 4112 PRIX SAINT FIACRE
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, gagné une course 
de haies.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %

3 700 m
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   Dalyson De Fangey, f, b, 9 ans, par Apsis GB et Oree 
Des Bocages (Lights Out), 641/2 k, E. Salce (B. Gelhay), 
S. Eveno

 992 3 Le Zino, h, 6 ans, 671/2 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), 
A. Acker

 239  Mister Bint, h, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mme E. Caux 
(G. Champier), Mme S. Marsch

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 313 a
1 long, 5 long, 1 long, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Eau De Lourdes.
 388 a Fan D’Apple’S.
 226 a One Call Away.
 153 a Guedelon.
 72 a Dalyson De Fangey.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 682 a Ronny Coveliers.
 398 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.
 270 a Charles Magnien.
 127 a Enio Salce.

Temps total : 4’22’’23’’’

 1278 3943 PRIX GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
18.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1135  Estelle, f, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, gh, E. Sayet (de F. Giles), E. Sayet

 1216 4 Fiancee	Du	Large, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 66 k (65 k), gh, CE. Cayeux (H. Tabet), 
CE. Cayeux

 1157  Galante	D’Arthel, f, b, 6 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 66 k (67 k),  h, Ecurie d’Obstacle XXL 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1242 3 Hock	Noir, h, 5 ans, 72 k, gh, Ecurie Haras des Beaux 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1216  Dom Alron, h, 9 ans, 68 k (67 k), And. Roussel 
(Tho. Gillet), And. Roussel

 1216 3 Tempete Du Moulin, f, 8 ans, 66 k (63 k), And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 152 a
6 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Estelle.
 345 a Fiancee Du Large.
 201 a Galante D’Arthel.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 606 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 353 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 6’47’’7’’’

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512 241 lundi 29 août 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Patrick BUROS – Claude DUGAS

 1279 3929 PRIX INTERMARCHE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 5.000, 
7.000 ou 9.000. Poids	:	68	k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k. ; 9.000 4 k. En outre, les poulains et les 
pouliches ayant reçu, cette année, en courses de haies, une allocation 
de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
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arr

5 200 m
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Marie Baradeau.
 682 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 398 a Jean-Marie Callier.
 270 a Claude Righi.
 127 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 4’56’’31’’’

 1276 3940 PRIX DE VALLEROY LE SEC
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, cette année, en courses 
à obstacles, ni reçu une allocation de 7.000, ni reçu 12.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1061  Imposante D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 65 k (67 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 905  Foret Vierge, f, al, 4 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 65 k (62 k), g, C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

   Benita, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Bryanka 
[Anabaa Blue (GB)], 65 k, P. Hartzer (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1106 7 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 67 k (64 k),  h, Ecurie des Dragons 
(Q. Jacob), M. Pitart

 1178  Tsezemze, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
White Light [Peintre Celebre (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Lugdunum Racing 3 (J. Coyer), M. Pitart

 934 3 Isoha	De	Vaut, h, 4 ans, 68 k (67 k), Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

 618  Mercy	Cherry, f, 4 ans, 65 k, 0, P. Hartzer (B. Gelhay), 
A. Acker

 27  Teoboss, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Chaille-Chaille 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 395 a
Sans motif : Icare D’Arthel
2 long, 1 long, 5 long, 2 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Imposante D’Ainay.
 345 a Foret Vierge.
 201 a Benita.
 136 a Ifrane.
 64 a Tsezemze.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Stephane Milaveau.
 606 a Francois-Marie Cottin.
 353 a Guillaume Sauzier, Haras D’Etreham.
 240 a Mme Karine Perreau.
 113 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 4’27’’99’’’

 1277 3941 PRIX DE LA SOURCE DES DEMOISELLES
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17,5.

 911 1 Eau De Lourdes, f, al, 5 ans, par Martaline GB 
et Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 691/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1137 1 Fan D’Apple’S, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (68 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1032 2 One Call Away, f, al, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 641/2 k (63 k),  h, Mme V. Frison 
(J. Zerourou), Mme V. Frison

 1225 4 Guedelon, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Orelliatea 
(Subotica), 691/2 k (671/2 k),  h, Mme I. Pantais (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille
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Primes aux propriétaires :
 432 a Great Paul.
 216 a Money Back.
 126 a J’Va Yale.
 85 a Rial.
 40 a Goy D’Oc Aa.

Primes aux éleveurs :
 758 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 379 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 221 a Jean-Pierre Fournier.
 150 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 71 a Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 4’9’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, la jument MONEY BACK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le cheval MONEY BACK a être monté en 
piste la demande ayant été faite dans les délais.
Aucun cheval n’a été réclamé.

MOULINS
0716 241 lundi 29 août 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE

 1281 3969 PRIX DES VOLCANS D’AUVERGNE
(Haies - Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. 
par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1083  Tamerlane, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Tangelika 
[Turgeon (USA)], 67 k (671/2 k), A, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), D. Bressou

   Jazzique, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Montbresia 
(Video Rock), 67 k (671/2 k),  h, P. Detre (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1159 4 Mary Cassatt, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika GER 
(Sholokhov IRE), 67 k (671/2 k),  h, J. Bossert (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jolie Perle, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Perle Sainte (Saint 
Des Saints), 67 k (671/2 k),  h, Cte AA. Maggiar (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1097 2 Trinite, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Thigh Way [High 
Rock (IRE)], 69 k (691/2 k), Ah, de E. Waresquiel (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Dragamea, f, 3 ans, 67 k (641/2 k),  h, J. Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay

6 partants ; 34 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 573 a
2 long, 5 long, 2 long ½, 4 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Tamerlane.
 410 a Jazzique.
 239 a Mary Cassatt.
 162 a Jolie Perle.
 76 a Trinite.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Mme Henri Devin.
 795 a Serge Barthelemy, Sylvain Barthelemy.
 463 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 314 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 148 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

Temps total : 4’17’’20’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JAZZIQUE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Haies, Dist. 3 600 m env.

 1013  Sky	View, f, gr, 4 ans, par Night Wish GER et Segre 
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k (651/2 k),  h, (7 000), JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1200 3 Yves En Rit, f, b, 4 ans, par Kitkou et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 68 k (641/2 k), gh, (7 000), 
Ecurie Bluestar Racing (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1169 3 Lilas Helea, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Holea 
Myrtille [Namid (GB)], 70 k (691/2 k), (9 000), D. Huguet 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 683  Cleni	Night, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Cleni 
Zelande (Saint Des Saints), 70 k (671/2 k),  h, (9 000), 
Mme MC. Hennetier (L. Salmon), J. Ortet (s)

 1169 2 Anima Mea, f, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 70 k (671/2 k), gh, (9 000), 
Vcte d’J. Indy (A. Bouille), JP. Daireaux

   Lista	Des	Rocs, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), (7 000), 
Haras des Rocs (P. Blot), F. Cellier

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 120 a
Eng. Sup. : Lilas Helea
2 long ½, nez, courte encolure, 4 long, 5 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Sky View.
 216 a Yves En Rit.
 126 a Lilas Helea.
 85 a Cleni Night.
 40 a Anima Mea.

Primes aux éleveurs :
 758 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 379 a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
 221 a Jean-Pierre Vincent.
 150 a Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.
 71 a Hubert Langot, Mme Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 4’20’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, la jument SKY VIEW a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Paulin BLOT et Louis COLSON en leurs explications, leur ont adressé les 
observations orales pour avoir levé le coude au dessus de la ligne des 
épaules.
La jument CLENI NIGHT a été défendue par son propriétaire Madame 
HENNETIER Marie-Claude pour la somme de 11502 Euros.

 1280 3930 PRIX TABAC PMU HERMELINE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 5.000, 
6.000 ou 7.000. Poids	:	 68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 2 k, 7.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 4.500, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1152 4 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 68 k (651/2 k), Ah, 
(5 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1184 3 Money	Back, f, b, 6 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 68 k (651/2 k), 0, (6 
000), Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 1056 4 J’Va Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 70 k (691/2 k),  h, (6 000), 
M. Pelletant (H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1232 3 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB (Pursuit 
Of Love GB), 70 k (661/2 k),  h, (6 000), G. Mimouni 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Goy	D’Oc, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 68 k (651/2 k), Ah, (5 000), Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1184 4 Kolantas, h, 7 ans, 68 k (651/2 k), Ah, (5 000), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Resimont

   Zayamina, f, 8 ans, 66 k (631/2 k), Ah, (5 000), 
Mme N. Dupuy (B. Hobart), Mme E. Bazire

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 199 a
Eng. Sup. : Great Paul
Certif. vétérinaire : Himalayas
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 4 long, 2 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
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4 partants ; 32 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 796 a
Sans motif : Fantastic Sivola
2 long ½, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fonzi Conti.
 453 a Hercule De Mesc.
 264 a Blain.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Patrick Joubert.
 796 a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.
 464 a Alain Maubert.

Temps total : 4’51’’80’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HERCULE DE MESC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VERTOU
0159 241 lundi 29 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Michel HUET – Philippe SOUCHAUD – 
Christian MARCHAND

 1284 4118 PRIX DE PORTILLON
(Haies)
(Maiden)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant jamais gagné en 
courses de haies. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 150 m env.

 518  Darlyne, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Daramour [Anabaa Blue (GB)], 65 k (61 k),  h, 
Haras de Sainte Gauburge (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1222 5 Baron Mario, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et 
Allez L’Anjou [Panoramic (GB)], 67 k (64 k), A, 
JP. Vanden Heede (D. Salmon), S. Foucher

   January Moon, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 65 k (61 k), Ah, Mme R. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Jad’Amsyl, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Stup 
Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 65 k (64 k), Ah, Ecurie JAB 
(V. Bernard), E. & G. Leenders (s)

4 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 952 a
Sans motif : Fari Lady, Japan Sport, Jony Be Good, Jadoun Mome
3 long, 3 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Darlyne.
 259 a Baron Mario.
 151 a January Moon.
 102 a Jad’Amsyl.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 455 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 265 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 180 a Poulinieres. Com.

Temps total : 3’38’’86’’’
Le hongre BARON MARIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1285 4119 PRIX P.M.U.
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 5.500 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
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 1282 3970 PRIX DES ISLES
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Imbroglio, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Veleha 
(Saint Des Saints), 67 k (671/2 k),  h, F. Rodot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ioup La La, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 70 k (701/2 k), gh, JL. Da Silva 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1106 5 Itiepy, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Uitiepy [Anzillero 
(GER)], 65 k (66 k),  h, M. Contignon (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

 1106 3 Invincible	Power, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 71 k (671/2 k),  h, 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Izara, f, b, 4 ans, par Montmartre et Biennale [Network 
(GER)], 65 k (651/2 k),  h, J. Detre (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1106 6 Ici	Des	Flos, h, 4 ans, 69 k (661/2 k), gh, 
SCEA des Collines (P. Denis), N. Paysan

 1106  Izy De Laugere, f, 4 ans, 65 k (641/2 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

 736 4 Indivin, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, Bourgogne Racing Club 
(B. Gelhay), C. Provot

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 537 a
3 long, 5 long, 3 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Imbroglio.
 455 a Ioup La La.
 257 a Itiepy.
 178 a Invincible Power.
 89 a Izara.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Pierre De Maleissye Melun.
 882 a Haras De Saint-Voir.
 498 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 345 a Pascal Noue.
 172 a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 4’2’’40’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas GILLET étant souffrant suite à sa chute du 28 août 
sur l’hippodrome de Vittel Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche ITIEPY (AQ) par le jockey Anthony RENARD au poids de 
65.5 Kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ITIEPY (AQ) à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre IMBROGLIO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1283 3971 PRIX NUPSALA
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1031 1 Fonzi Conti, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Regina Conti [Lavirco (GER)], 72 k (721/2 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1182 2 Hercule	De	Mesc, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 71 k (711/2 k),  h, 
D. Lassaussaye (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1111  Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 71 k 
(711/2 k), 0h, A. Maubert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1156 2 Hot	Shot	Thom, h, 5 ans, 72 k (681/2 k),  h, A. Rasquier 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)
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Primes aux propriétaires :
 993 a Uncheckable (Gb).
 496 a Man Again.
 280 a Fils De Roi.
 194 a Angel First.
 97 a Tomorrowland.
 64 a Hunter Bitter.
 32 a Gardien Du Temps.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Haras De La Perelle.
 962 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 544 a Yannick Fouin.
 376 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 188 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 125 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.
 62 a Pegasus Farms Ltd.

Temps total : 3’33’’81’’’
Le hongre UNCHECKABLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1287 174 PRIX AMATI
(Haies - À réclamer - Femelles)

24	000	c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 14.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 14.000. En outre, toute pouliche ayant reçu, en courses de 
haies, une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 1109  Ana Martina, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 67 k,  h, (14 000), 
Mme D. Bureller (N. Gauffenic), JV. Chaignon

 984 4 Jazzy Du Mestivel, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k (64 k),  h, 
(14 000), Ecurie des Dunes (P. Denis), P. Quinton (s)

 500  Joly Poupee, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Perle Du Seuil 
(Sleeping Car), 69 k (65 k),  h, (18 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1187  Montanel, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 67 k (66 k), A, (14 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1222 2 Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 67 k (63 k),  h, (14 000), 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1097  Joie	De	Paques, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Makweti (GB) (Makfi GB), 68 k, (16 000), R. Brard 
(T. Chevillard), G. Hue & Taupin (s)

 951  Parovna, f, n.p, 3 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 71 k (68 k),  h, (18 000), J. Bisson 
(N. Howie), R. Schmidlin

7 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 163 a
Consition spéciale : Dream Sage
Certif. vétérinaire : Naeva
1 long ½, encolure, encolure, ¾ long, 4 long, 5 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Ana Martina.
 496 a Jazzy Du Mestivel.
 280 a Joly Poupee.
 194 a Montanel.
 97 a Typhoon Wilma.
 64 a Joie De Paques.
 32 a Parovna.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Scea Ecurie Bader.
 962 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine 

Hallais.
 544 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 376 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 188 a Gerard Samama.
 125 a Robert Brard.
 62 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 3’37’’66’’’
La pouliche DREAM SAGE a été déclarée non partante par le vétérinaire 
de service après le saut de la haie d’essaie.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Raphael MAYEUR, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
La pouliche ANA MARTINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1199 3 Leaudela, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 69 k (68 k), gh, Mme C. Braire (B. Claudic), 
Rémy Nerbonne

 964  A Large One Please, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Turtledove [Epervier Bleu (GB)], 74 k, Ah, G. Dewhurst 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1093 5 Dini, h, al, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kaberdini 
(Chamberlin), 68 k (65 k), gh, S. Seignoux (J. Foucher), 
Mme V. Seignoux

 935  Grilloville, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
La Grillonniere [Balleroy (USA)], 65 k (64 k), gh, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

4 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
Sans motif : Guaipard, Norse Wave
1 long ½, 7 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Leaudela.
 259 a A Large One Please.
 151 a Dini.
 102 a Grilloville.

Primes aux éleveurs :
 910 a Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
 455 a Mme Sylviane Jeffroy, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Mme Marie-Charlotte 

Guerin.
 265 a Mme Irene Perche.
 180 a Denis Michel.

Temps total : 4’54’’12’’’
Le hongre LEAUDELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

AUTEUIL
0006 245 vendredi 2 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Pascal PIGNOT – Stéphanie DABURON

 1286 173 PRIX DE GIEN
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

24	000	c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 14.000. En outre, tout poulain ayant reçu 
en courses de haies une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 1036 4 Uncheckable	(GB), h, gr, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 69 k, 0h, (18 000), 
Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 1222 1 Man Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now Again 
GER (Lomitas GB), 67 k (63 k), (14 000), Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1161  Fils De Roi, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Prodiga [Poliglote (GB)], 70 k (69 k),  h, (20 000), 
Ecurie Michael Rizieri (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1185  Angel First, h, b, 3 ans, par Ardad IRE et Angel’S Tears 
GB (Seeking The Gold USA), 67 k (64 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Bred To Win SC (P. Denis), P. Quinton (s)

 1245 7 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Tenue D’Orage (Stormy River), 70 k, Ah, (20 000), 
Passion Racing Club (J. Reveley), Butel & Beaunez (s)

 1185  Hunter Bitter, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 67 k (64 k), (14 000), 
P. Lenogue (N. Howie), P. Lenogue

 1141 4 Gardien Du Temps, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Moon Like Shadow (Kapgarde), 67 k (63 k), Ah, (14 000), 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Dream Wine, h, 3 ans, 72 k (69 k),  h, (24 000), P. Denis 
(Q. Samaria), D. Cottin (s)

 256  Gokenor, h, 3 ans, 67 k,  h, (14 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 88 a
8 long, 4 long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, tête, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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 1081 1 Speed Way, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Diyana 
[Naaqoos (GB)], 66 k (661/2 k), C. Escuder (G. Re), 
C. Escuder

 399 1 Goliath	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 931 1 Lincoln, m, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Sloaan (IRE) 
[Silver Frost (IRE)], 65 k,  h, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay

 372  Not Too Bad, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 65 k, gh, S. Mulryan (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 692 2 Prince	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 67 k, gh, A. Chopard 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 641 2 Blade, h, 3 ans, 65 k, gh, Mme SA. Bramall (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 986 1 Jibril Des Mottes, h, 3 ans, 66 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (G. Richard), F. Nicolle

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 514 a
1 long ¼, encolure, courte tête, 6 long ½, 8 long, 9 long, ¾ long, 1 long.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a David Du Berlais.
 1 614 a St Donats.
 912 a Speed Way.
 631 a Goliath Du Rheu.
 315 a Lincoln.
 210 a Not Too Bad.
 105 a Prince Chop.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Haras Du Berlais.
 3 128 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 1 768 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 1 224 a Suc. Claude Duval.
 612 a Guenther Schmidt.
 408 a Scea Hamel Stud.
 204 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 4’6’’51’’’
Agissant sur réclamation du jockey James REVELEY (ST DONATS), 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à l’arrivée, à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée, par le hongre DAVID DU BERLAIS (Baptiste LE CLERC), 
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre ST DONATS n’aurait pas devancé le hongre DAVID DU BERLAIS 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le léger mouvement vers la 
gauche de ce dernier.
Les hongres DAVID DU BERLAIS et SPEED WAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1290 177 PRIX ACHILLE-FOULD
(Haies)
(Inédits)

50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750)
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus,	n’ayant jamais couru. Poids : 
4	ans,	65	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	69	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Honor Royal, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Royale The Flow [With The Flow (USA)], 69 k, M. Pasco 
(T. Beaurain), F. Foucher

   Tonnencourt, h, b.f, 6 ans, par Pedro The Great 
USA et Double Mix (Sagamix), 69 k,  h, MP. Reichstein 
(de F. Giles), M. Pitart

   Vangostyle, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Belle Et 
Sage (Sagacity), 65 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Glysandrine IRE, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 67 k,  h, B. Mekki (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Haute Mer, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Bord 
De Mer (Al Namix), 67 k, gh, PE. Carrillon (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Gino	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 65 k, gh, 
JM. Baradeau (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Mat La Fristouille, h, b, 5 ans, par Motivator GB 
et Milwaukee [Desert King (IRE)], 69 k, Ah, P. Goral 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Vergoncey	(IRE), h, 4 ans, 65 k (66 k),  h, F. Hinderze 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 545 a
Sans motif : Ame Notti
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 1288 178 PRIX WEATHER PERMITTING
(Steeple-Chase)
(Inédits)

57 000 c (25 650, 12 540, 7 410, 5 130, 2 850, 1 995, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 952 1 Speed Emile, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 67 k (671/2 k),  h, J. Bisson 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 399 3 Bon Conseil, h, al, 3 ans, par Balko et Bahama 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, M. Martinez (W. Lajon), 
J. Delaunay

 281 4 Joyeuse D’Anjou, f, al, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Tsigane D’Anjou [Sunshack (GB)], 65 k, gh, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 641 4 Jolicoeur	Du	Gouet, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
My Asadore (Kadounor), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
J. Delaunay

 1185 4 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 67 k,  h, O. Pruvost 
(C. Lefebvre), J. Bertran de Balanda (s)

 952  Okkido, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 67 k, gh, Haras de Montaigu (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 837 2 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 67 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 372  Hill Of Bamboo, h, 3 ans, 67 k,  h, R. Monnier 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1081  Great	Threat, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Jones 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 111 a
Eng. Sup. : Jeu De Carte
3 long, 4 long ½, 6 long, 1 long ¾, 7 long, courte tête, 1 long.
25 650a – 12 540a – 7 410a – 5 130a – 2 850a – 1 995a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 2 308 a Speed Emile.
 1 128 a Bon Conseil.
 666 a Joyeuse D’Anjou.
 461 a Jolicoeur Du Gouet.
 256 a Jeu De Carte.
 179 a Okkido.
 128 a Castellet.

Primes aux éleveurs :
 4 473 a Franck Van Haaren.
 2 186 a Manuel Martinez.
 1 292 a Gildas Vaillant.
 894 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.
 496 a Mme Karine Perreau.
 347 a Haras Des Coudraies.
 248 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’20’’89’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ à deux reprises.
Les hongres SPEED EMILE et JOLICOEUR DU GOUET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1289 175 PRIX DES PLATANES
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

78 000 c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 15.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1162 1 David Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 
66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 786 1 St Donats, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue 
To Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k,  h, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)
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Temps total : 4’20’’20’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alain de CHITRAY 
par une amende 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3 
coups, 3e infraction).
Les pouliches INNOVATION et SANTA CLARITA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1292 176 PRIX PIERRE ET JEAN-MARIE MERCIER
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans. Poids	:	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 913  Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 72 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1177 1 Angie, f, b, 4 ans, par Silas Marner et Dabrovka (Dream 
Well), 66 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 413 1 Take	The	Risk, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Victaline 
(Vic Toto), 66 k (65 k),  h, JL. Hurel (V. Morin), d’E. Andigne

 1085 3 Honda Des Mottes, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Bugatti 
Des Mottes (Nidor), 68 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1235 1 Donamask, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 67 k, gh, S. Le Vot 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1086 1 Kelklas, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 68 k, gh, EC Comte Pierre de Montesson 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 278  Venus De Bellouet, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Melody De Bellouet (Califet), 66 k (63 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)

 841 4 Missed Cue, f, 4 ans, 66 k,  h, WJ. Williams (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 553 1 Mandurose, f, 4 ans, 66 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 748 a
7 long, 7 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 9 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Hotesse Du Chenet.
 1 076 a Angie.
 608 a Take The Risk.
 421 a Honda Des Mottes.
 210 a Donamask.
 140 a Kelklas.
 70 a Venus De Bellouet.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 085 a Alain Jathiere.
 1 178 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.
 816 a Earl Ecurie Des Mottes.
 408 a Arnaud Chaille-Chaille.
 272 a Haras Des Coudraies.
 136 a G. A. E. C Maussion.

Temps total : 4’5’’78’’’
La jument HOTESSE DU CHENET et la pouliche KELKLAS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1293 180 PRIX RECRUIT II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +17.

 1206 1 Prince	De	La	Barre, h, b, 10 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 671/2 k (631/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

3 600 m
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3 700 m

1

2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 4 long ½.
23 000a – 11 500a – 6 500a – 4 500a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 070 a Honor Royal.
 1 035 a Tonnencourt.
 585 a Vangostyle.
 202 a Haute Mer.
 135 a Gino Du Mathan.
 67 a Mat La Fristouille.

Primes aux éleveurs :
 4 011 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray.
 2 005 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
 1 133 a Mme	Corinne	Rouffie-Huve,	Yves	Jean.
 720 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 392 a Thierry Cypres.
 261 a Jean-Marie Baradeau.
 130 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 4’10’’83’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Adrien MERIENNE,les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres HONOR ROYAL et TONNENCOURT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1291 179 PRIX GELAS
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+14.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +14.

 741 1 Innovation, f, b, 4 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 72 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Mishka	Des	Mottes, h, b, 4 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 72 k (69 k), 
D. Josset (C. Riou), P. & C. Peltier (s)

 1186 2 Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 711/2 k (681/2 k), Ah, P. Detre (T. Andrieux), 
F. Nicolle

 1158 3 Santa Clarita, f, gr, 4 ans, par Walzertakt GER et New 
Delice (Saint Preuil), 69 k, A, S. Davies (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1151 3 Takarian, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Takariyza 
[Anabaa (USA)], 66 k, gh, And. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

 1186 4 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 69 k,  h, Mme de CI. La Rochebrochard 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 1116 3 Red	Circle, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 68 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1167  Paint	Prince, h, 4 ans, 72 k, Agh, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), L. Maceli

 1167  Iskandara, f, 4 ans, 71 k (68 k),  h, Ecurie Team Spirit 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1166 2 I Run, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart
10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 812 a
Certif. vétérinaire : Ideal De Sivola
courte tête, 3 long, 6 long, 3 long ½, ½ long, 1 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Innovation.
 1 108 a Mishka Des Mottes.
 655 a Ilico Presto.
 453 a Santa Clarita.
 252 a Takarian.
 176 a Rhone.
 126 a Red Circle.

Primes aux éleveurs :
 4 394 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 2 148 a Earl Ecurie Des Mottes.
 1 269 a Thierry Cypres.
 878 a Eric Aubree, Claude Aubree.
 488 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 341 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 244 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

3 500 m
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 1256 2 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 671/2 k (641/2 k), 0h, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1114 4 Joe De Teillee, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Cletie 
De Teillee (Clety), 70 k (69 k), Ah, Ecurie Anjou Passion 
(V. Morin), J. Marion (s)

 1234 6 Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 681/2 k (651/2 k), 0h, ME. Uzan (E. Bonnet), 
PJ. Fertillet

 1089 5 Izaiir, h, b.f, 4 ans, par Walzertakt GER et Vicki [Persian 
Combat (USA)], 681/2 k (651/2 k), gh, Ecurie LM (T. Vabois), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 1249 5 Waikiki	De	L’As, h, b.f, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Indiana Du Lemo (Indian River), 69 k, Ah, J. Roulois 
(A. Desvaux), J. Jouin

 206  Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
La Dragonera (Mansonnien), 70 k (67 k), gh, 
Bourgogne Racing Club (P. Denis), N. Paysan

 1120 2 Incarne	Le	Reve, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Regle De L’Art (Video Rock), 69 k, Ah, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 15 4 Northern	Devil, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, Mme N. Gimenez 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 917  Instant	Precieux, h, 4 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, Ecurie JAB 
(L. Zuliani), E. & G. Leenders (s)

 1089 2 Daveast, f, 4 ans, 69 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1234 4 Idylle Fleurie, f, 4 ans, 68 k (66 k), Ah, 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 645 a
Eng. Sup. : Speakeasy
Consition spéciale : My Lovely Passion
tête, 8 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Younes.
 495 a Joe De Teillee.
 292 a Top Cresselia.
 202 a Izaiir.
 112 a Waikiki De L’As.
 78 a Speakeasy.
 56 a Incarne Le Reve.

Primes aux éleveurs :
 1 961 a Earl Guittet-Desbois.
 959 a Brosseau Et Fils.
 566 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 392 a Mlle Sabine Lucchesi.
 217 a Mme Anne Sophie Lecomte, Damien Desiles.
 152 a Patrick Boiteau.
 108 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’55’’77’’’
Le hongre MY LOVELY PASSION a été déclaré non partant au départ sur 
décision du vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Killian DUBOURG en ses explications sur 
le comportement de la pouliche DAVEAST arrêtée pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes de 
ladite pouliche et qu’il s’était retrouvé sans ressources. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alban DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo BONNET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre YOUNES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1295 4124 PRIX 100 ANS LESIEUR (PRIX BARON DE PIERRES)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 
en steeple-chase une allocation de 10.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
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 1164 2 Days Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 651/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1166 4 Anca, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 72 k, gh, H. Hayoun (N. Gauffenic), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 1137 6 Vent Du Soir, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 62 k (621/2 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(C. Smeulders), A. Vieira Carvalho

 789 3 Pinaclouddown	IRE, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 641/2 k (631/2 k), 
Ah, G. Hanouna (R. Mayeur), L. Postic

 1111 4 Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 72 k (69 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 1166 5 Hannalisa, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 67 k, g, JF. Anthore (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1153 3 Bibiche	Link’, h, 5 ans, 64 k (63 k),  h, F. Bedanne 
(L. Zuliani), J. Jouin

 1137 3 Cutting King, h, 10 ans, 67 k (66 k), 0h, 
A. Vieira Carvalho (H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 1111  Feale Baie, f, 7 ans, 71 k (68 k), gh, P. Raussin 
(Q. Defontaine), P. Raussin

 1166 1 Stormicaya, f, 5 ans, 711/2 k,  h, C. Maceli (K. Nabet), 
L. Maceli

 1153 2 Sainte Lise, f, 5 ans, 69 k,  h, E. Lecoiffier (G. Masure), 
E. Lecoiffier

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 916 a
½ long, encolure, 3 long, 3 long ½, ½ long, 8 long, 2 long ½, 2 long, 
1 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Prince De La Barre.
 950 a Days Dream.
 561 a Anca.
 388 a Vent Du Soir.
 151 a Cambiko.
 108 a Hannalisa.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 1 668 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 986 a Scea Du Haras De Victot.
 682 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 348 a Mattock Stud, prime non attribuée.
 265 a Rene Tabart.
 189 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’20’’5’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix GELAS, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
STORMICAYA par le jockey Kevin NABET.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Jérémy DA SILVA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jeune-jockey Dorian CARRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les hongres PRINCE DE LA BARRE et ANCA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CRAON
0212 246 samedi 3 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre QUINSON – Bernard DERSOIR – 
Marc PRIOUL – Thierry BLAVET

 1294 4128 PRIX TRANSPORTS GERARD JB (PRIX FINEAU)
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +17.
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 1072 4 Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 701/2 k, 0h, 
Suc. H. Paysan (R. Lemiere), N. Paysan

 230  Vif Ardent, h, gr, 8 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 691/2 k, A, G. Henrot (T. Guineheux), 
P. & C. Peltier (s)

   Montepertuso, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 701/2 k, 0h, P. Perreau 
(Q. Bouron), N. Paysan

 1163 4 Horcalin, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 68 k, 0h, Ecurie Brillantissime (S. Desmontils), 
Gab. Leenders (s)

 1225 3 Fransleen, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 711/2 k, Ah, L. Glemin (M. Havart), 
E. & G. Leenders (s)

   Fairy	Of	Light, f, 5 ans, 711/2 k, Agh, Mme B. Menuet 
(S. Maussion), W. Menuet (s)

 1216  Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 631/2 k (65 k), 0, 
A. Roussel (A. Roussel), A. Roussel

 84  Flag Star, h, 7 ans, 70 k,  h, Mme N. Devilder 
(Thi. Journiac), N. Devilder

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 487 a
¾ long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 2 long, loin, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Granit De Thaix.
 495 a Douglass.
 292 a Speed Des Landes.
 202 a Vif Ardent.
 112 a Montepertuso.
 78 a Horcalin.
 56 a Fransleen.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Michel Bourgneuf.
 869 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
 513 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 355 a Ecurie Haras Des Marais.
 197 a Frederic Bianco.
 138 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 98 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.

Le gentleman-rider M. Killian COSTE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument FAIRY OF LIGHT par le 
gentleman-rider M. Sylvain MAUSSION.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-
rider M. Thomas JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction 7 coups).
Le hongre GRANIT DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1297 4127 PRIX LBC EQUIN (PRIX DE LA SAYETTE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu, cette année, une allocation de 15.000, ni reçu, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, 20.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 
6.500 l’année dernière.
Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1118 1 Daffodil Rose, h, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 73 k (70 k), Ah, Mme J. Picard (P. Denis), 
J. Zuliani

 1226 4 Rikita	De	L’Orme, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Lolita 
De L’Orme (Subliminal), 69 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1126 5 Don Du Ciel, h, b, 9 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 69 k, A, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Urbok, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 68 k (65 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1238  Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 70 k (67 k), 0h, P. Leblanc (T. Vabois), P. Leblanc

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 243 a
Certif. vétérinaire : Bandito Conti
1 long ½, 1 long, 1 long, 8 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Daffodil Rose.
 453 a Rikita De L’Orme.
 264 a Don Du Ciel.
 179 a Urbok.
 85 a Clotaire.
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Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1116 5 Lord D’Ex, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 72 k (68 k), A, Suc. A. Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1241 2 Bally	Voice, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Voix 
Card (Voix Du Nord), 67 k, gh, D. Bonne (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1223 3 Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 726  Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 69 k (66 k), gh, G. Nemegheer 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

 636 4 Iphis	De	L’Aunay, h, b.f, 4 ans, par Conillon GER 
et Athena De L’Aunay (Roli Abi), 67 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1166 7 Ire	Light, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Or 
Light (Sleeping Car), 65 k, Ah, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1204 1 Inle De La Noverie, h, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, JP. Ricoce 
(V. Bernard), JP. Ricoce

 463 4 Ile De Watt, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Raoult 
(A. Desvaux), J. Jouin

 186 2 Pari Brest, h, 4 ans, 70 k, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1223 1 Lorddelouest, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 455 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, 8 long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Lord D’Ex.
 538 a Bally Voice.
 304 a Reine De Pail.
 210 a Sirlight.
 105 a Iphis De L’Aunay.
 70 a Ire Light.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Suc. Alain Pigeon.
 1 042 a Arnaud Chaille-Chaille.
 589 a Ecurie Pigoni M&M.
 408 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 204 a Pascal Reaute.
 136 a Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Lord D’Ex.
 1 800 a Bally Voice.
 960 a Reine De Pail.

Temps total : 4’38’’9’’’
Le jockey Christopher RIOU étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SIRLIGHT par le jeune-jockey 
Dylan SALMON.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Dylan SALMON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction) à 3 reprises dans la ligne d’arrivée.
Le hongre LORD D’EX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1296 4126 PRIX COUVERTURE PIRON (PRIX RENE COUETIL)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +18,5.

 1101 1 Granit	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Perle Secrete [Lavirco (GER)], 72 k,  h, Mme N. Viel (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1206 2 Douglass, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 681/2 k, 0h, Mme S. Crepin-
Berard (Tho. Journiac), G. Denuault (s)
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CRAON
0212 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Michel HUAU – 
Thierry BLAVET – Armel ANDROUIN

 1299 4129 PRIX ETS DUTERTRE/REDMILLS (PRIX CLAUDE 
ROUGET)
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
30.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1037 1 Noble Diamond, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 70 k (66 k),  h, Mme S. Bolleri 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1115 3 Chella	Speed, f, b, 6 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 68 k, gh, A. Chaille-Chaille (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1224 1 Grace	De	Dieu, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 69 k, Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

   Diffly	River	Ann, h, b.f, 9 ans, par Kapgarde et Monia 
Du Charmil (Saint Cyrien), 69 k,  h, DG. Riviere (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 114 1 Saint Dubawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 71 k (67 k),  h, M. Thepot (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 143 3 Garanti Or, h, 6 ans, 68 k,  h, Bourgogne Racing Club 
(S. Paillard), N. Paysan

 1113  Gironde, f, 6 ans, 70 k,  h, . Ecurie Couderc (C. Deutsch), 
E. Clayeux (s)

 745 4 Beautiful Maulde, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, A. Bardini 
(G. Richard), F. Nicolle

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 342 a
encolure, 6 long, 9 long, ¾ long, 4 long, 7 long.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 1 641 a Noble Diamond.
 820 a Chella Speed.
 478 a Grace De Dieu.
 324 a Diffly River Ann.
 153 a Saint Dubawi.

Primes aux éleveurs :
 2 882 a Mlle Sophie Bolleri.
 1 441 a Arnaud Chaille-Chaille.
 840 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 570 a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
 270 a Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 5’12’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE DE DIEU à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
La jument CHELLA SPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1300 4130 PRIX SUPER U CRAON (PRIX LOUIS DE GUEBRIANT)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

75 000 c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	68	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

 1069 1 Twirling, h, b, 10 ans, par Della Francesca USA et 
Rose Blue [Art Bleu (GB)], 68 k, A, S. Hamon (P. Denis), 
Ch. Dubourg (s)

 862 2 Bomari, h, b, 11 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit Du 
Nord (USA)], 68 k,  h, C. Hamelin (A. Nail), W. Menuet (s)

 862 3 Gentilhomme, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 68 k, 0h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Jean Picard.
 796 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 464 a Mme Michele Juhen-Cypres.
 315 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
 149 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 6’15’’79’’’
Le hongre BANDITO CONTI a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Paul DENIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre DAFFODIL ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1298 4125 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX COURANT D’AIR)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +16.

 1132 1 Vision De Baune, h, b, 5 ans, par Balko et Kenzali 
[Khalkevi (IRE)], 68 k, gh, SCEA Ecurie Domaine de Baune 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1247  Miracle	De	Houelle, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Zandalee [Trempolino (USA)], 72 k (68 k), gh, F. Leblanc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1166 3 Saura, f, b, 5 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 711/2 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), E. Lecoiffier

 1247  Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 929  Happy De Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 691/2 k (661/2 k), A. Gronfier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1197 1 Dilzana, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Amisana 
ITY (Denon USA), 69 k,  h, SCEA Haras du Ma (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1227  Hermes De Bellouet, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 691/2 k (651/2 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 1104 3 Heliope Allen, f, 5 ans, 66 k, 0h, B. Vagne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 275 a
5 long, 6 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 8 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Vision De Baune.
 495 a Miracle De Houelle.
 292 a Saura.
 202 a Haddexa Des Obeaux.
 112 a Happy De Reve.
 78 a Dilzana.
 56 a Hermes De Bellouet.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 869 a Franck Leblanc.
 513 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 355 a Mme Nicolas Devilder.
 197 a	Jean-Paul	Gronfier.
 138 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent.
 98 a Paul Maussion.

Temps total : 5’1’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction) à 4 reprises dans la ligne d’arrivée.
Le hongre VISION DE BAUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

4 100 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 septembre 2022

BO 2022/18 - obstacle 19

Primes aux éleveurs :
 910 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 455 a Emmanuel-Julien Leclerc, Christophe Bouvier.
 265 a Mme Karine Perreau.
 180 a Mme Sandra Cozenot, Haras De Saint-Voir.
 85 a Jacques Seror.

Le cheval STORM DES FLOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1302 4466 PRIX HENRI DE LOTHERIE
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
13.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 
par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1170 2 Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 69 k (66 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 1170  Hamilton D’Ygrande, h, b.f, 5 ans, par American Post 
GB et Lady Shuffle [Big Shuffle (USA)], 70 k (69 k),  h, 
F. Lagarde (M. Mingant), F. Lagarde

   Hapril Baie, f, b.f, 5 ans, par Axxos GER et Reine Quest 
(IRE) (Rainbow Quest USA), 65 k (61 k),  h, V. Roisnard 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Jolie	Marquise, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k 
(65 k),  h, Mme K. Perreau (L. Colson), Mme S. Mestries

   Hurryup Du Granval, h, 5 ans, 69 k (66 k), 0h, 
de la A. Brosse (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 241 a
Eng. Sup. : Handspinner
4 long, 1 long, 2 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Handspinner.
 259 a Hamilton D’Ygrande.
 151 a Hapril Baie.
 102 a Jolie Marquise.

Primes aux éleveurs :
 910 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
 455 a Aj Entreprises.
 265 a Andre-Jean Belloir.
 180 a Mme Karine Perreau.

Le cheval HANDSPINNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1303 4467 PRIX GUY BRAUD
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas reçu 12.000 en 
courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

 338  Goodwin, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Solidee (Dom 
Alco), 72 k (71 k),  h, F. Lagarde (M. Mingant), F. Lagarde

 1181 1 Hippocampe, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Infini GER 
(Sinndar IRE), 74 k (70 k), gh, Mme I. Jupin (Mme L. Suisse), 
PJ. Fertillet

 977 3 Ouragan Indien, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 70 k (67 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

 1184 2 Masowo, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Klyne 
[Volochine (IRE)], 70 k (66 k),  h, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1104 4 Or Fin, h, al, 6 ans, par Fine Grain JPN et Mamaria [Bering 
(GB)], 68 k,  h, L. Mirto (A. Zuliani), F. Nicolle

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 208 a
2 long ½, 1 long, 3 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Goodwin.
 259 a Hippocampe.
 151 a Ouragan Indien.
 102 a Masowo.
 48 a Or Fin.
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 938 4 Lucky	Net	Love, h, al, 9 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 68 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1010 1 Gold Allen, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Fleche 
D’Or (Saint Cyrien), 68 k,  h, Mme P. Papot (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1205 3 Forza Conti, f, 7 ans, 66 k, A, R. Dubois (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 727 4 Doux Dingue, h, 9 ans, 68 k, Ah, P. Terpereau 
(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)

 938 3 Gamine Apple’S, f, 6 ans, 66 k,  h, P. Coveliers 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 217 a
4 long, 2 long, 1 long, 8 long, 1 long, loin, loin.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Twirling.
 1 620 a Bomari.
 945 a Gentilhomme.
 641 a Lucky Net Love.
 303 a Gold Allen.

Primes aux éleveurs :
 5 689 a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 2 844 a Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 1 659 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 1 126 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 533 a Bruno Vagne.

Temps total : 8’3’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Paul DENIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur NAIL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Le hongre TWIRLING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

JARNAC
0522 247 dimanche 4 septembre 2022

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Lucien MARQUAIS – 
Gilles VALLEE – Michel JOYEUX

 1301 4465 PRIX DE LA SOCIETE DE MONTIGNAC
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 200 m env.

 1159  Storm Des Flos, h, n.p, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 67 k (63 k),  h, V. Le Roy 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

   Jolie	Madrik, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Strandes 
(Kaldounevees), 65 k, gh, EJ. Leclerc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

   Jamaiquai, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Simiska 
[Network (GER)], 65 k (62 k),  h, Mme K. Perreau (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Jolie	Chasse, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Bete 
De Scene [Coastal Path (GB)], 65 k (621/2 k),  h, 
AGV Karwin Stud (Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1233  Solonius, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Dikanika 
(Nickname), 67 k (63 k), Ah, Pegasus Farms Ltd 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1159  Hilton	Chop, h, 3 ans, 71 k (68 k), A, JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 246 a
1 long ½, 1 long ½, tête, courte encolure, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Storm Des Flos.
 259 a Jolie Madrik.
 151 a Jamaiquai.
 102 a Jolie Chasse.
 48 a Solonius.
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 1000 7 Isis D’Anjou, f, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Partie 
Time (Nononito), 69 k, Agh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

 1235  Best Tidings, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Shawnee’S Best [King’S Best (USA)], 66 k (65 k),  h, 
EARL Haras du Taillis (V. Bernard), Mme D. Mele

 1204  Wiskalina, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Wiccalina 
[Martaline (GB)], 68 k (65 k),  h, Ecurie McMillan 
(M. Cypria), E. & G. Leenders (s)

 1228 1 Idem Des Mottes, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (F. Besson), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 227 a
4 long ½, 7 long, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Raffles Tour.
 280 a Iloa Conti.
 163 a Isis D’Anjou.
 111 a Best Tidings.
 52 a Wiskalina.

Primes aux éleveurs :
 986 a Simon Munir, Isaac Souede.
 493 a Earl Patrick Joubert.
 287 a Frederic Duchene, Gary Denous, Christophe Denous.
 195 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 92 a Douglas Mcmillan, Etienne Leenders.

Temps total : 4’11’’81’’’
A l’issue de l’enquête d’office suite à la chute du cheval IDEM DES 
MOTTES (no 3) monté par le jockey Florian BESSON, en sortie du 
tournant de la 2e diagonale, aucune sanction n’a été prise à l’encontre 
des concurrents, aucune faute ne pouvant leur être imputée.
Le cheval RAFFLES TOUR, a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR
0540 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Benoît CHEVALIER – 
Pierre LACHAUD – Serge BARTHELEMY

 1306 4144 PRIX VICTOR DESBOIS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Rootster, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quadina 
(Baroud D’Honneur), 67 k (65 k),  h, D. Lumet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fantastic	Sivola, h, b, 7 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 70 k (68 k), gh, G. Trapenard 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1210 1 Fox Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 73 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1144 4 Fou Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 71 k, Ah, Mme E. Marot (P. Blot), F. Lagarde

   Viking	De	Balme, h, al, 13 ans, par Cachet Noir USA et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 70 k (67 k),  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

5 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 631 a
Eng. Sup. : Rootster, Viking De Balme
¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Rootster.
 388 a Fantastic Sivola.
 226 a Fox Trot.
 153 a Fou Du Seuil.
 72 a Viking De Balme.
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Primes aux éleveurs :
 910 a Thierry Cypres.
 455 a Yannick Fertillet.
 265 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
 180 a Gildas Blain.
 85 a Luc Mirto.

Le cheval GOODWIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NORT-SUR-ERDRE
0139 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Pierre GUERIN – Marc POTIRON – 
Mme. Armelle MAISONNEUVE – Sandrine LE ROCH

 1304 4488 PRIX RESTAURANT LE CHEVAL NOIR
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 9.000 ou 
11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 
11.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1195 2 Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Quality Mag (Kadalko), 68 k (65 k), A, (9 000), 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1230 2 Saturne Pelem, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 70 k (69 k), Ah, (11 
000), J. Juillet (V. Bernard), W. Menuet (s)

 1230 3 Manhattan	Succes, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Frija Eria (Kadalko), 70 k (66 k), (11 000), Mme I. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Grosso Modo, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Second Emotion [Medaaly (GB)], 68 k,  h, (9 000), 
D. Cottin (s) (B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1195 4 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 68 k (65 k),  h, (9 000), L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 1230 1 Ange L’Hermitage, h, 4 ans, 70 k (67 k), Agh, (11 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1234 1 Izabaa, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (11 000), Ecurie Biraben 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 219 a
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Iron De La Doucaie.
 216 a Saturne Pelem.
 126 a Manhattan Succes.
 85 a Grosso Modo.
 40 a Patrick.

Primes aux éleveurs :
 758 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 379 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 221 a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.
 150 a Pierre De Maleissye Melun, Terry Amos.
 71 a Francois-Marie Cottin.

Suite à sa dérobade à l’entrée de la deuxième diagonale du steeple, 
le cheval PATRICK (no 8) monté par le jockey Mathis CYPRIA a pu 
reprendre et terminer la course, ayant repris son parcours exactement à 
l’endroit où il l’avait quitté.
Le cheval MANHATTAN SUCCES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1305 4489 PRIX R. CROSSOUARD
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1196 5 Raffles	Tour, f, n.p, 4 ans, par Crillon et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 66 k (64 k), 0h, T. Ribo 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1112 6 Iloa Conti, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 72 k (69 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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courses à obstacles (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1214 1 Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 73 k (69 k),  h, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1143 3 Isisdelagarde, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Prisma De 
Lagarde (Zeffir), 68 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), F. Lagarde

 1143 4 Impala D’Ygrande, f, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Sexy Forez [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (63 k),  h, F. Lagarde 
(J. Zerourou), F. Lagarde

 171 2 Jaillo, h, b.f, 4 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 67 k, gh, G. Blain (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Izia De La Brunie, f, b.f, 4 ans, par Petillo et Ciaobela 
De La Brunie (Gnome), 65 k, J. Crouzillac (T. Lemagnen), 
B. Gourdon (s)

 917  Inconnito, h, 4 ans, 67 k (63 k), D. Marchand 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 171  Fee D’Argent, f, 4 ans, 63 k (62 k),  h, 
Mme P. Plainemaison (M. Brochard), Mme P. Plainemaison

 1143 5 Inharmony, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, X. Libbrecht 
(A. Daures), F. Lagarde

 298 7 Ippanema, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1075  Iremma, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 205 a
Sans motif : Hit The Road Jack
9 long, 9 long, 1 long, 6 long, 1 long, loin, ½ long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Socrate Aa.
 388 a Isisdelagarde Aa.
 226 a Impala D’Ygrande Aa.
 153 a Jaillo Aa.
 72 a Izia De La Brunie Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Michel Parreau-Delhote.
 682 a Philippe Couderc.
 398 a Aj Entreprises.
 270 a Gaec Minvielle.
 127 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 4’52’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SOCRATE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1309 4145 PRIX JEAN ET PIERRE DUMONT ST. PRIEST
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 
14.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1212 1 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 72 k (71 k), 0h, Mme M. Benoit (L. Zuliani), 
Mme M. Benoit

 1130 1 Florela Du Mont, f, b, 11 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 70 k, 0h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 1130 2 Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 71 k (70 k), M. Nicolau (H. Rodriguez Nunez), 
M. Nicolau

 1212 2 Bogoss De La Brunie, h, al, 11 ans, par Khanjer Joli 
et Music De La Brunie (Dan Music), 64 k, Ah, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1213 2 Evviva, f, b.m, 8 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 70 k (67 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 682 a Gilles Trapenard.
 398 a Haras Du Hoguenet.
 270 a Mme Marc Boudot.
 127 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’44’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FANTASTIC DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1307 4143 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans, les 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e d’une course 
de dotation totale de 19.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course 
à obstacles.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1262 1 No	Going	Back, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Morning Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 66 k (62 k),  h, 
A. Chaille-Chaille (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1241 3 Hortense Collonges, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 69 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 1155 4 Iliade D’Estruval, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Saison 
D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Lemagnen), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1196 1 Xyle	Enki, f, b, 4 ans, par Network GER et So Cute 
[Laveron (GB)], 64 k,  h, Haras Enki (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1231  Hunter D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par Fuisse 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 
69 k (67 k),  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1183 1 Etatmajor, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, F. Lagarde 
(J. Zerourou), F. Lagarde

   In	Flight, f, 4 ans, 64 k, gh, Mme H. Vergette 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 243 a
2 long, 3 long ½, courte encolure, 5 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a No Going Back.
 345 a Hortense Collonges.
 201 a Iliade D’Estruval.
 136 a Xyle Enki.
 64 a Hunter D’Estruval.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras De La Perelle.
 606 a Gaec Delorme Freres.
 353 a Mme Bernard Le Gentil.
 240 a Haras Enki.
 113 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’56’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied 
de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction - 7coups).
La pouliche HORTENSE COLLONGES a fait l’objet dun prélèvement 
biologique après la course.

 1308 4142 PRIX A. DUCHANTRE
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans,	anglo-arabes 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, reçu 25.000 en 
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Primes aux éleveurs :
 4 171 a Jean-Louis Devillard.
 2 085 a Mise De Tracy.
 1 178 a Mme Marc Boudot.
 816 a Edouard Poumaillou.
 408 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.
 272 a Andre-Noel Dutertre.
 136 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.

Temps total : 4’24’’68’’’
Les hongres INEDIT DE CIERGUES et ICARE DU SEUIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1311 182 PRIX PELAT
(Haies - Femelles)
(L)

78 000 c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170)
Pour pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 65	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
15.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 951 2 Namour Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 671 1 Isaline	De	Chandou, f, b, 3 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 
67 k, gh, Ecu. Ecurie Beaunee (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 900 1 Pearl Of Wisdom, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 790 1 Joika	D’Herodiere, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Myrtille 
D’Herodiere [Rifapour (IRE)], 67 k,  h, J. Detre (K. Nabet), 
F. Nicolle

 951 4 Sniper Point, f, gr, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ejina (Highest Honor), 66 k, A, R. Bruni (G. Masure), 
H. Merienne (s)

 835 2 Villa	Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 71 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 570 1 Najima Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 66 k (67 k),  h, A. Girod (G. Re), 
M. Pitart

 405 4 Ishita, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Richard), F. Nicolle

 1108 1 In My Mind, f, 3 ans, 66 k, B. Bossert (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1160 1 Cour Supreme, f, 3 ans, 67 k, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
D. Bressou

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 717 a
6 long ½, 5 long ½, 7 long, 9 long, 2 long ½, 1 long, 7 long.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a Namour Has.
 1 614 a Isaline De Chandou.
 912 a Pearl Of Wisdom.
 631 a Joika D’Herodiere.
 315 a Sniper Point.
 210 a Villa Rica.
 105 a Najima Star.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Scea Hamel Stud.
 3 128 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 1 768 a Mme Henri Devin.
 1 224 a Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont, Mlle Beatrice Fremont, Mlle Sonia 

Fremont.
 612 a Thierry De La Heronniere.
 408 a Thierry Cypres.
 204 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.

Temps total : 4’10’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Nicolas GAUFFENIC sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche IN MY MIND dans la ligne opposée.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait plus la même action, après 
avoir été fortement gênée par la chute de l’une de ses concurrentes.
Les pouliches NAMOUR HAS et ISALNE DE CHANDOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1312 188 PRIX WORLD CITIZEN
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus
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 1212 4 Djaplu, h, 10 ans, 67 k (64 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 20 a
1 long, 5 long, 1 long ½, 2 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Diablo Aa.
 540 a Florela Du Mont.
 315 a Sacha Malpic Aa.
 213 a Bogoss De La Brunie.
 101 a Evviva Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Mme Marianne Vigneau.
 948 a Pierre R. Taguet.
 553 a Pierre Pasquet.
 375 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 177 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 7’13’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Le hongre DIABLO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

AUTEUIL
0006 249 mardi 6 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Jean-Louis de WATRIGANT

 1310 187 PRIX JEAN NOIRET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 17.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 996 5 Inedit De Ciergues, h, al, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 71 k (67 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 1073 1 Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 68 k,  h, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 571 4 Icare	Du	Seuil, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 67 k (671/2 k), 
Misol Racing (J. Reveley), M. Seror (s)

 1050 4 Ipop Ville, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Auvloo Ville 
(Marshall), 67 k,  h, E. Poumaillou (W. Lajon), J. Delaunay

 849 2 Interdit De Jeu, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 67 k, gh, J. Detre (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 870 2 Iorana Vallis, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Quora 
Vallis (Mansonnien), 67 k (66 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(L. Zuliani), M. Mescam (s)

 1073 2 Issu	Des	Planches, h, b.f, 4 ans, par Axxos GER et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (P. Denis), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 364 a
5 long, 5 long, 1 long, 4 long ½, 4 long, 3 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Inedit De Ciergues.
 1 076 a Irundo.
 608 a Icare Du Seuil.
 421 a Ipop Ville.
 210 a Interdit De Jeu.
 140 a Iorana Vallis.
 70 a Issu Des Planches.
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   Halo On Fire, h, al, 5 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 671/2 k,  h, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1248  Dentor Des Obeaux, h, al, 6 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 954 4 Chichi	De	La	Vega, h, 5 ans, 66 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 695 7 Folly Foot, h, 7 ans, 72 k, Ah, Ecurie Jaeckin (J. Reveley), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 277 6 Lyon Clermont, h, 8 ans, 69 k,  h, B. Criqui (C. Lefebvre), 
B. Criqui

 214  Fences, h, 7 ans, 67 k, Ah, P. Salvadori (G. Re), 
E. Grall (s)

 374  Avel	De	Kerbarh, h, 6 ans, 701/2 k, Ah, 
Haras de Beauvoir (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1111 1 Mcgroarty	IRE, h, 11 ans, 651/2 k, Ah, The Has Been’s 
(N. Howie), Mme S. Leech

 1248  Saint Anjou, h, 10 ans, 641/2 k,  h, A. Vandenhove 
(N. Gauffenic), L. Viel (s)

 914 1 Happydenuo, f, 5 ans, 64 k,  h, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 698 1 Golliath, h, 6 ans, 66 k, A, Mme V. Bertran de Balanda 
(Mme N. Desoutter), J. Bertran de Balanda (s)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 573 a
1 long ¼, 1 long, 5 long ½, 5 long, 2 long, 2 long, encolure, nez, 4 long ½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Foreign Flower.
 1 881 a Six One.
 1 111 a Golden Witch.
 769 a Courch Vireenne.
 427 a Hopi Du Mathan.
 299 a Halo On Fire.
 213 a Dentor Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 3 303 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 951 a Scea Ecurie Bader.
 1 351 a Claude Coue, Mme Henri Devin, Mme Colette Coue.
 750 a Jean-Marie Baradeau.
 525 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 375 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

Temps total : 4’8’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Nathalie DESOUTTER sur le comportement du hongre 
GOLLIATH dans l’aire de départ.
La femme jockey a déclaré que le hongre, étant borgne, devait être placé 
à gauche afin de ne pas avoir de concurrents à son intérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Dylan UBEDA sur la performance du hongre HALO ON FIRE.
Le jockey a déclaré qu’il avait été fortement gêné par le chute du hongre 
GOLLIATH dans le tournant d’Auteuil, et qu’il avait demandé à souffler 
après le saut de la dernière haie.
Les hongres FOREIGN FLOWER, SIX ONE, les juments GOLDEN 
WITCH, COURCH VIREENNE et HOPI DU MATHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1314 184 PRIX MELANOS
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

100 000 c (46 000, 23 000, 13 000, 9 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	supérieure	à	60	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +2.

 686 1 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1246 1 Zaky, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Zakariane [American 
Post (GB)], 63 k,  h, S. Molks (Mme L. Suisse), M. Rulec (s)

 955 5 Vae Patron, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 64 k,  h, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 955 1 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 65 k,  h, 
JM. Baradeau (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 4 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 64 k, 
Ecurie Benoit Roualec (L. Philipperon), Rob. Collet (s)
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La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 9.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +9.

 1113 1 Virgo Celestin, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 72 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 918 5 Grandioso, h, b, 6 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 641/2 k, A, HJ. Haltiner (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 1248 6 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1176 1 Hey Jude, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Boston Du 
Berlais [Turgeon (USA)], 69 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1156 1 Griffon D’Aubrelle, h, b, 6 ans, par Samum GER et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 66 k,  h, F. Boistier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 567 4 Fleuron	D’Arthel, h, b.f, 7 ans, par Network GER et Olga 
D’Arthel [Brier Creek (USA)], 62 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 
(N. Gauffenic), G. Hue & Taupin (s)

 374  Gooaaal, h, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 66 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 487 a
Certif. vétérinaire : Duo D’Enfer
1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long, 2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Virgo Celestin.
 1 108 a Grandioso.
 655 a Araucarias.
 453 a Hey Jude.
 252 a Griffon D’Aubrelle.
 176 a Fleuron D’Arthel.
 126 a Gooaaal.

Primes aux éleveurs :
 3 982 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 1 947 a Hans-Jorg Haltiner, Mme Frederique Detouillon.
 1 150 a Mme Evelyne Van Haaren.
 796 a Scea Hamel Stud.
 442 a Frederic Boistier.
 309 a Comte Guillaume De Brondeau.
 221 a Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’35’’70’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3 coups, 4e infraction).
Les hongres VIRGO CELESTIN et HEY JUDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1313 181 PRIX JEAN BART
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1115  Foreign Flower, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 671/2 k, Rob. Collet (s) (K. Nabet), 
Rob. Collet (s)

 1165 1 Six One, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 661/2 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 558 4 Golden	Witch, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Golden 
Clou (Kendor), 681/2 k, Mme SL. Born (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

 670 4 Courch	Vireenne, f, b, 7 ans, par Turgeon USA et 
Mavireenne (Mansonnien), 64 k,  h, P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

 968 3 Hopi	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k,  h, 
JM. Baradeau (G. Masure), A. Chaille-Chaille

1

2

3

4

5

6

7

3 600 m

1

2

3

4

5



24 BO 2022/18 - obstacle

6 septembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Marche.
 972 a Iosefa Demonmirail.
 549 a Impulse Precieuse.
 380 a Tanzanite.
 190 a Where’S The Party (Ire).
 126 a Jessie Du Lac.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Bertrand Compignie.
 1 885 a Mickael Angee.
 1 065 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.
 737 a Mme Henri Devin.
 368 a Con Marnane.
 245 a Gilles Houillon.

Temps total : 4’7’’68’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Etienne d’ANDIGNE, interdit au hongre IDEE DU CHOEUR de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Etienne d’ANDIGNE par une amende de 150 euros.
Les hongres MARCHE et WHERE’S THE PARTY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1316 186 PRIX MARLY RIVER
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

38 000 c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +22.

 1250 2 Super Flam, h, b, 6 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 71 k,  h, B. Loustaud (S. Paillard), 
L. Cadot

   Elisa Des Obeaux, f, b.f, 8 ans, par Magadan IRE 
et Shifra (Califet), 72 k, A, Mme N. Devilder (O. Jouin), 
N. Devilder

 1293 2 Days Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 69 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 918 2 Henry Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 68 k, Ah, G. Hanouna (T. Chevillard), 
L. Postic

 958  Santana Du Berlais, h, n.p, 9 ans, par Saint Des Saints 
et Katioucha (Mansonnien), 66 k (63 k),  h, J. Hayoz 
(A. Seigneul), Rob. Collet (s)

 1189 1 Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et Venus 
Du Berlais (Bernebeau), 691/2 k (681/2 k), A, JP. Carnel 
(R. Mayeur), JP. Carnel

 1048 3 Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 72 k,  h, A. Sannier (C. Lefebvre), 
A. Sannier

 781 7 Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 71 k, 0h, B. Criqui 
(L. Philipperon), B. Criqui

 1247  Complet	Thon, h, 5 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1247 4 Pandoro, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), Ah, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 699 7 Assad Lawal, h, 7 ans, 701/2 k, 0, S. Jeddari 
(A. Merienne), S. Jeddari

 1032 6 Lauretta, f, 5 ans, 71 k, Stall Hexenberg (J. Reveley), 
MF. Weissmeier

 1146  Calcium, h, 10 ans, 661/2 k (631/2 k), D. Grandin 
(E. Bonnet), D. Grandin

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
5 long, 1 long ¾, courte tête, 1 long, 3 long, courte encolure, 3 long ½, 
4 long, 1 long.
17 100a – 8 360a – 4 940a – 3 420a – 1 900a – 1 330a – 950a

Primes aux propriétaires :
 1 539 a Super Flam.
 752 a Elisa Des Obeaux.
 444 a Days Dream.
 307 a Henry Brulard.
 171 a Santana Du Berlais.
 119 a Dill Des Fresnes.
 85 a Sambrillon.

3 600 m
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 696 1 Altesse Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 701/2 k,  h, 
G. Caggiula (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 916  Tonguetted, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lady Poliglote 
[Poliglote (GB)], 681/2 k,  h, D. Galt (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 904 1 Master Nonantais, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme SA. Bramall 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   File Au Poteau, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1050 1 Little	Thunder, h, 4 ans, 64 k, Ah, 
Mme du K. Pont de Romemont (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 180 a
4 long, 2 long, encolure, 6 long, 2 long, ½ long, 4 long, 1 long.
46 000a – 23 000a – 13 000a – 9 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 4 140 a Mister Vision.
 2 070 a Zaky.
 1 170 a Vae Patron.
 810 a Sangho Du Mathan.
 270 a Altesse Du Berlais.
 135 a Tonguetted.

Primes aux éleveurs :
 8 022 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 4 011 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
 2 267 a Askar Salikbayev.
 1 569 a Jean-Marie Baradeau.
 720 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 523 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 261 a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.

Temps total : 4’7’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Baptiste LE CLERC sur la performance de la pouliche ALTESSE 
DU BERLAIS.
Le jockey a déclaré que la pouliche, effectuant une course de rentrée 
dans une discipline autre que sa discipline de prédilection et sur une 
distance un peu courte pour ses aptitudes, avait demandé à souffler 
après la dernière haie.
Les hongres MISTER VISION et VAE PATRON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1315 183 PRIX CADOUDAL
(Haies)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1188 4 Marche, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Turteene 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, S. Szwarc (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1217 2 Iosefa Demonmirail, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Pistol Girl (Maille Pistol), 67 k,  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 693 3 Impulse	Precieuse, f, al, 4 ans, par Balko et 
Tornade Precieuse [Network (GER)], 65 k (651/2 k), gh, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1112 1 Tanzanite, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Zanzibelle 
[Zanzibari (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1178 5 Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 67 k (64 k),  h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori

 1188 7 Jessie	Du	Lac, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Nessie 
Du Lac (Solido), 65 k (64 k), G. Houillon (R. Mayeur), 
P. Lenogue

   Kiboutsnik, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Renard), J. Delaunay

   Interplay, h, 4 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Royal Mer, h, 4 ans, 67 k, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
D. Bressou

 1198 4 Marina Gamba, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0h, O. Locquet 
(E. Bonnet), O. Locquet

10 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 916 a
Consition spéciale : Idee Du Choeur
Certif. vétérinaire : Mercinette
2 long, 1 long, 7 long, 1 long, loin.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a
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Primes aux éleveurs :
 3 911 a Bertrand Compignie.
 1 754 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 1 129 a Suc. Luc Moens.
 782 a Gilles Houillon.
 434 a Haras Des Evees.
 304 a Mme Jean-Pierre Roussel.
 217 a Elevage Laitre Scea.

Temps total : 4’10’’29’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérémy DA SILVA, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 1re infraction).
Le hongre KAPTEEN et la jument BELLE CAPITAINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 249 mardi 6 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – 
Germain MORINEAU – Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT

 1318 4147 PRIX COCKTAIL VISION (PRIX DE CHAMBELLAY)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 7.500. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la pouliche 
gagnante par Cocktail Vision.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 partants ; 36 eng.
Le jeune-jockey Maxime BONSERGENT étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche NEW WAY TO WIN par le 
jeune-jockey Arthur NAIL au poids de 66 kilogrammes.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course, le jeune-jockey 
Arthur NAIL et la pouliche NEW WAY TO WIN n’ayant pas pu être 
évacués de la piste par le service médical et le service vétérinaire avant le 
deuxième passage des concurrents, à cet endroit du parcours.
Les concurrents de tête ayant déjà franchi plus de trois obstacles au 
moment où elle avait été arrêtée, les Commissaires considérant que 
toutes les conditions n’étant pas réunies pour la recourir, l’ont reportée à 
une date qui sera fixée ultérieurement.

 1319 4148 PRIX JEHAN YVES JALLOT
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	52	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +20.

 617  Yelahiah, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 71 k (68 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

 958  Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) 
et Rolli Touz (Roli Abi), 701/2 k (671/2 k),  h, D. Mahe 
(M. Cypria), D. Mahe

 1250 3 Soral De Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 71 k (67 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1142 4 Notre Virenne, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 711/2 k (671/2 k), gh, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

   Flasch	Mome, h, b, 7 ans, par Racinger et Lamome 
[Panoramic (GB)], 701/2 k (671/2 k),  h, Mme T. Letort 
(A. Pageot), Mme T. Letort

 1191 4 Fripon De Ballon, h, b, 8 ans, par Spider Flight et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 661/2 k, 0, D. Retif 
(L. Solignac), D. Retif
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Primes aux éleveurs :
 2 702 a Fabrice Bazin.
 1 321 a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 780 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 540 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 300 a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 210 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 150 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’9’’57’’’
Le jockey Thomas BLAINVILLE n’étant pas présent en raison d’une 
panne de véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre DILL DES FRESNES par le jockey Raphael MAYEUR au poids 
de 68.5 kg.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Jéremy DA SILVA et Stéphane PAILLARD, les Commissaires 
ont adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé pencher le 
hongre SUPER FLAM vers l’extérieur, entre les deux dernières haies ; le 
mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur le résultat 
de la course.
Les hongres SUPER FLAM et HENRY BRULARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1317 185 PRIX MORTEMART
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +17,5.

 404 3 Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 72 k (69 k), D. Dahan (A. Seigneul), 
Rob. Collet (s)

 1247 2 Adjali GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Anabasis 
GER (High Chaparral IRE), 701/2 k, The Has Been’s 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1111  Belle Capitaine, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Alfayza GB 
(Danehill USA), 691/2 k, 0h, Suc. L. Moens (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 954  Ironie	Du	Lac, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Roue 
De Secours [Dark Moondancer (GB)], 681/2 k (671/2 k), 
G. Houillon (R. Mayeur), P. Lenogue

 1111 2 Hextravertix, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Goldamix 
(IRE) (Linamix), 70 k,  h, Ecurie Artsam (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1257 2 Terre Etoilee, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 691/2 k,  h, Mme JP. Roussel 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1176 3 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 701/2 k (661/2 k), Mme F. Herissay de Laitre (Y. Follin), 
F. Foucher

 1189  Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, 701/2 k,  h, HP. Sorg 
(A. Desvaux), G. Hue & Taupin (s)

 1189 4 Goutte	De	Thaix, f, 6 ans, 701/2 k, Ah, Ecurie Ch-A Mary 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 698 6 Kami Kaze, h, 11 ans, 691/2 k, A, GC. Rudolf 
(N. Gauffenic), GC. Rudolf

 593 5 Lady Hanwell, f, 5 ans, 72 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 535 1 Haeva D’Or, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1119 3 Cleny, h, 10 ans, 68 k (64 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), 
T. Poché

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
5 long, 1 long, 4 long, 3 long, courte tête, nez, 2 long ½, 8 long, 9 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Kapteen.
 643 a Belle Capitaine.
 445 a Ironie Du Lac.
 247 a Hextravertix.
 173 a Terre Etoilee.
 123 a Frimousse.
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   Checkmate	Forlonge, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 67 k (64 k),  h, P. Noirot 
(D. Lecomte), E. & G. Leenders (s)

   Savio, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, Ecurie X (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 936 5 Japan Sport, f, 3 ans, 65 k (62 k), g, P. Matzinger 
(D. Salmon), B. Lefevre (s)

   Fari Lady, f, 3 ans, 65 k (62 k), D. Giteau (A. Pageot), 
B. Lefevre (s)

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 939 a
Eng. Sup. : Savio
Sans motif : Miss Felicie
5 long, 4 long, encolure, nez, 1 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Barrua.
 435 a Kingflow.
 257 a Ballandie.
 178 a Jony Be Good.
 99 a Nice Presage.
 69 a Jazz Roque.
 49 a Checkmate Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 1 726 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 844 a Stephane Seignoux.
 498 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 345 a Benoit Magnien.
 191 a Ecurie Dionysos.
 134 a Mme Robert Mongin.
 95 a Pierre Noirot, Mme Cecile Brouard-Lemaire.

Temps total : 4’24’’90’’’
Le jeune-jockey Maxime BONSERGENT étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche JAPAN SPORT par le 
jeune-jockey Dylan SALMON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Angelo 
ZULIANI (NICE PRESAGE) arrivé 5e, Alexandre ORAIN (KINGFLOW) arrivé 
non placé et Gwen RICHARD (BARRUA) arrivé 1er en leurs explications 
sur un incident survenu à mi-ligne d’en face dans le dernier tour de piste.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche BARRUA avait échappé à son jockey Gwen 
RICHARD vers la lice intérieure à l’abord de la haie et qu’elle avait penché 
vers la lice extérieure à la réception de cette même haie, son jockey avait 
fait tout son possible pour garder sa ligne, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche BARRUA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-PARILLY
0712 250 mercredi 7 septembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Stanislas de VILLETTE – 
Yves TROUILLEUX

 1321 4151 PRIX DU MONT THOU
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k. et n’ayant pas, cette 
année, en course de haies, reçu une allocation de 8.500.	Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1211 2 Apple’S Cat, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 70 k (681/2 k),  h, D. Lumet 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Henry D’Anjou, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, 
Mustang SARL (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 940 6 Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 68 k (681/2 k), Mme F. Lescot 
(B. Gelhay), S. Eveno

 1039 6 Oktente, f, b, 6 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 69 k (691/2 k),  h, Mme M. Bietola Lasset (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Lady	Shirley, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady Dancer [Lesotho (USA)], 65 k (651/2 k),  h, G. Morosini 
(de F. Giles), N. Chevalier
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 1026 2 Gaudre Du Menil, h, b.f, 5 ans, par Full Of Gold et Catch 
Me Royale [Ballingarry (IRE)], 691/2 k, Ah, S. Seignoux 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

 1190 5 Kardinal, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, Mme S. Retif 
(M. Duchene), Mme S. Retif

 1285 1 Leaudela, h, 6 ans, 70 k (69 k), gh, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1250 6 Depende, h, 6 ans, 67 k (64 k), Ah, L. Fertillet-Leray 
(G. Siaffa), A. Fouassier

 1267 1 Ami Garry, h, 7 ans, 671/2 k (661/2 k), Ah, Mme C. Braire 
(A. Coupu), Rémy Nerbonne

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 667 a
Eng. Sup. : Leaudela
Certif. vétérinaire : Beaumont En Auge
¾ long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 2 long, 4 long, encolure, 
1 long ½.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 035 a Yelahiah.
 517 a Da Vinci Del Rais.
 292 a Soral De Kerzel.
 202 a Notre Virenne.
 101 a Flasch Mome.
 67 a Fripon De Ballon.
 33 a Gaudre Du Menil.

Primes aux éleveurs :
 1 817 a Alexandre Martinez.
 908 a Ecurie De La Rehoraie.
 513 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 355 a Claude Coue, Mme Colette Coue.
 177 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 118 a Mme Robert Gasche-Luc.
 59 a Marcel-Rene Beschu, Haras Du Grand Chesnaie.

Temps total : 4’31’’92’’’
Le hongre RIAL a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jeune-jockey 
Quentin DEFONTAINE par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
KARDINAL par le jeune-jockey Medy DUCHENE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Jean-Luc 
PELLETAN par une amende de 150 euros pour ne pas avoir confirmé la 
participation du hongre BEAUMONT EN AUGE dans les délais fixés par 
les dispositions du paragraphe II de l’article 128 et par l’article 129 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Dylan LECOMTE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le jeune-jockey Arthur NAIL s’étant accidenté lors du PRIX DE 
CHAMBELLAY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FLASH MOME par le jeune-jockey Adrien PAGEOT.
Le hongre DA VINCI DEL RAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1320 4146 PRIX RAYMOND MARSAULT
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas en course de haies, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 865 3 Barrua, f, gr, 3 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 68 k (67 k),  h, S. Brogi (G. Richard), F. Nicolle

 1036 5 Kingflow, h, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Lady Flow 
[With The Flow (USA)], 69 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

 1160 3 Ballandie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Primula 
[Authorized (IRE)], 66 k (631/2 k),  h, Ecurie Equus Racing 
(C. Riou), J. Delaunay

   Jony Be Good, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Crystale 
Du Bourg (Nickname), 67 k (64 k),  h, Ecurie Magnien 
(Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1160  Nice	Presage, f, n, 3 ans, par Very Nice 
Name et Bon Presage [Le Havre (IRE)], 65 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (A. Zuliani), F. Nicolle

 1138 1 Jazz	Roque, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Oryade 
[Laveron (GB)], 70 k (67 k),  h, Haras du Saubouas 
(G. Siaffa), L. Viel (s)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Goeffrey RE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche IN SHALAA par le jockey Félix de GILES.
La pouliche IN SHALAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1323 4150 PRIX DU MONT CINDRE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, course 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 186 6 Bou Has, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Bournie [Kahyasi 
(IRE)], 67 k (671/2 k),  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   King Turgeon, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et King’S 
Crystal GB (King’S Theatre IRE), 68 k (681/2 k), Ah, 
Mme H. Devin (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 909 1 Invite D’Honneur, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 70 k (661/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Andrieux), F. Nicolle

 1178  Philae	Song, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Daliance 
[Daliapour (IRE)], 65 k (651/2 k), g, Mme C. Cealy (D. Ubeda), 
M. Pitart

 870 4 Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 67 k (671/2 k), A, 
J. Leylavergne (de A. Chitray), G. Lassaussaye

 1178 3 L’Assicuratore, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 69 k (651/2 k), J. Piasco 
(Mme C. Banz), Mme B. Re-Scandella

   Thanks	A	Lot, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
To Much Fun (GB) (Act One GB), 67 k (641/2 k),  h, 
Ecurie des Mouettes (G. Champier), S. Culin

   Idole De Fregande, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
CE. Cayeux (J. Zerourou), CE. Cayeux

   Vanoushka, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), S. Culin

 278  Idylle	Sacree, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), gh, Ecurie Magnien 
(L. Zuliani), E. Grall (s)

10 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 005 a
Eng. Sup. : L’Assicuratore
1 long, 6 long ½, 4 long, ¾ long, ½ long, loin, 2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Bou Has.
 455 a King Turgeon.
 257 a Invite D’Honneur.
 178 a Philae Song.
 89 a Imoona De Belair.
 59 a L’Assicuratore.
 29 a Thanks A Lot.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Scea Hamel Stud.
 882 a Mme Henri Devin.
 498 a Haras De Saint-Voir.
 345 a Mme Christian Cealy.
 172 a Alain Grouas.
 115 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 57 a Scea Haras Du Ma, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’0’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KING TURGEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 567 a
5 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Apple’S Cat.
 453 a Henry D’Anjou.
 264 a Groom Boy.
 179 a Oktente.
 85 a Lady Shirley.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 796 a Gildas Vaillant.
 464 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 315 a Raymond Bietola.
 149 a Gilbert Morosini.

Temps total : 4’35’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre APPLE’S CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1322 4149 PRIX DE FROMAINVILLE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 212  Fraga Has, h, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 67 k (671/2 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1083 4 In	Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 67 k (671/2 k), A, Mme S. Jacquemin 
(de F. Giles), Mme B. Re-Scandella

 1081 4 Le Syran, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Marsanay 
[Astarabad (USA)], 68 k (681/2 k),  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Oscar	De	Teillee, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 67 k (671/2 k),  h, 
A. Lefeuvre (s) (de A. Chitray), A. Lefeuvre (s)

   Gambit, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Rosewater GER [Winged Love (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Si	Sco	Bay, h, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et Staracaya 
[Alex The Winner (USA)], 67 k (641/2 k),  h, Mme L. Lemiere 
(G. Champier), S. Culin

 774 4 Sulamanzor, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et Suertez USA 
(Shamardal USA), 68 k (681/2 k),  h, JPJ. Dubois (B. Gelhay), 
S. Culin

   Knightfall, f, 3 ans, 65 k (621/2 k),  h, 
European Bloodstock Management (E. Bonnet), 
Mme G. Menato

8 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 344 a
Eng. Sup. : In Shalaa
2 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Fraga Has.
 455 a In Shalaa.
 257 a Le Syran.
 178 a Oscar De Teillee.
 89 a Gambit.
 59 a Si Sco Bay.
 29 a Sulamanzor.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Scea Hamel Stud.
 882 a Scea Haras De Gratte Panche.
 498 a Sarl Carion E. M. M. .
 345 a Brosseau Et Fils.
 172 a Earl Elevage Des Loges.
 115 a Mme Laura Lemiere.
 57 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’7’’70’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Large One Please, h, 7 ans, 
Planteur (IRE) et Turtledove, 
1285/2

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
1255/5

*Adjali GER, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Anabasis GER, 1317/2

Alcyone Rouge, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Fidelety, 1251/1

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1314/6

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 913/6

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1267/1, 1319

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1287/1

Anca, f, 5 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 1293/3

Ange L’Hermitage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Vakarade Talisker, 
1304

Angel First, h, 3 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 1286/4

Angie, f, 4 ans, Silas Marner et 
Dabrovka, 1292/2

Anima Mea, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Gloria Tua, 1279/5

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1249/2

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 1321/1

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 1312/3

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1316

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 913/2

Athena Du Luy, f, 3 ans, Martaline 
GB et Princess Du Luy, 1251/3

Au Bout Du Monde, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Gaelic Joy, 
1256/6

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1256/5

Avel De Kerbarh, h, 6 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 1313

Aziyade, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Styline, 1249/1

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1250/5

Ballandie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Primula, 1320/3

Bally Voice, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Voix Card, 1295/2

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1249/3

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1284/2

Barrua, f, 3 ans, Morandi et Dinka, 
1320/1

Bathystik, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Crack D’Emble, 1256/3

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 1316

Beautiful Maulde, f, 6 ans, Balko et 
Victoire De Maulde, 1299

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1270/1

Belle Capitaine, f, 7 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1317/3

Belvoir, h, 3 ans, Doctor Dino et Villa 
Joyeuse, 1254/1

Benita, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 1276/3

Best Path, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Shawnee’S Best, 1254

Best Tidings, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Shawnee’S Best, 1305/4

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 1293

Blade, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Apperella GB, 1289

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 
1283/3

Blouzeur, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Perle Des Cotieres, 1274/2

Bob Alone, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1269

Bogoss De La Brunie, h, 11 ans, 
Khanjer Joli et Music De La 
Brunie, 1309/4

Bomari, h, 11 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 1300/2

Bon Conseil, h, 3 ans, Balko et 
Bahama, 1288/2

Bonfou D’Airy, h, 11 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1275/5

Born To Be A Queen, f, 7 ans, Walk 
In The Park IRE et Prosopopee, 
1272/1

Bou Has, f, 4 ans, Kapgarde et 
Bournie, 1323/1

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1272/2

Briac D’Echal, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Populonia, 1272

Bucksy Des Epeires, h, 3 ans, 
Buck’S Boum et Maline Des 
Epeires, 1254/2

Calcium, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 1316

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 1293/6

Capodimonte, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 1252/5

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 1288/7

Cavaliero, h, 7 ans, Diamond Boy et 
Shabada, 1259/4

Chapeau De Paille, f, 4 ans, 
Valanour IRE et Wear The Fox Hat, 
1256

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 1257/4

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
1320/7

Chella Speed, f, 6 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 1299/2

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 1313

Chounamix Dejullou, f, 5 ans, Al 
Namix et Schoune, 1258

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1279/4

Cleny, h, 10 ans, Clety et Syvanie, 
1317

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1297/5

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 1250

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1316

Cornyeu, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 1271/4

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 1311

Courch Vireenne, f, 7 ans, Turgeon 
USA et Mavireenne, 1313/4

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
1270/3

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1293

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1250/7

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1319/2

Daffodil Rose, h, 9 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1297/1

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1264/3

Dalyson De Fangey, f, 9 ans, Apsis 
GB et Oree Des Bocages, 1277/5

Dancing Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
1262/2

Darlyne, f, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Daramour, 1284/1

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 1294

David Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et King’S Daughter, 
1289/1

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1293/2, 1316/3

*Del Piombo IRE, h, 3 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1254/4

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1313/7

Depende, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 1250/6, 
1319

Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1296

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 1309/1

Diffly River Ann, h, 9 ans, Kapgarde 
et Monia Du Charmil, 1299/4

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1316/6

Dilzana, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et Amisana ITY, 1298/6

Dini, h, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Kaberdini, 1285/3

Disco De Vaut, h, 9 ans, Pirateer IRE 
et Ketty De Vaut, 1275

Djakao Wind, h, 9 ans, Spanish 
Moon USA et Ola Wind, 1261/1

Djaplu, h, 10 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1309

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1278

Don Du Ciel, h, 9 ans, Network GER 
et Padie, 1297/3

Donamask, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Don’Aventure, 1292/5

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1296/2

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1300

Dragamea, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Fubrava, 1281

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 1286

Dunmix, f, 3 ans, Al Namix et 
Dundalk, 1253

Dur Comme Fer, h, 5 ans, Crillon et 
Ophelie De Kerser, 1265/2

Eau De Lourdes, f, 5 ans, Martaline 
GB et Dejeuner En Paix, 1277/1

Echo D’Estruval, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Mome D’Estruval, 1259/1

Eden Conti, h, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 1270/2

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 1260/1

Elisa Des Obeaux, f, 8 ans, Magadan 
IRE et Shifra, 1316/2

Estejas, h, 3 ans, Estejo GER et 
Louvadeus Has, 1254

Estelle, f, 8 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 1278/1

Etatmajor, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Saintheze, 1307

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1263/3

Evviva, f, 8 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 1309/5

Exciting Light, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Excitante, 1254

Fairy Of Light, f, 5 ans, Sinndar IRE 
et Lumiere Du Jour, 1296

Falcon De Kerser, h, 7 ans, Ungaro 
GER et Rafale De Kerser, 1264/1
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Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1277/2

Fantastic Sivola, h, 7 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 1306/2

Fari Lady, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Farika, 1320

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1261

Feale Baie, f, 7 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 1293

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 1308

Fences, h, 7 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 1313

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1278/2

File Au Poteau, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Turboka, 1314

Fils De Roi, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prodiga, 1286/3

Flag Star, h, 7 ans, Satri IRE et Taguy 
Star, 1296

Flamand Rose, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 1257/3

Flasch Mome, h, 7 ans, Racinger et 
Lamome, 1319/5

Fleur D’Estruval, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1257

Fleuron D’Arthel, h, 7 ans, Network 
GER et Olga D’Arthel, 1312/6

Florela Du Mont, f, 11 ans, Assessor 
IRE et Flore Du Mont, 1309/2

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 1313

Fonzi Conti, h, 7 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 1283/1

Foreign Flower, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 1313/1

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 1276/2

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 1300

Fou Du Seuil, h, 7 ans, Network GER 
et Nistabelle, 1306/4

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 1306/3

Fraga Has, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Fracafigura	Has,	1322/1

Fransleen, h, 7 ans, No Risk At All et 
Quristine, 1296/7

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1317/7

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1319/6

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1278/3

Gambit, h, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Rosewater GER, 1322/5

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1300

Garanti Or, h, 6 ans, Nidor et 
Verybella, 1299

Gardien Du Temps, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Moon Like 
Shadow, 1286/7

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 1252

Gasconne, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 1269/2

Gaudre Du Menil, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 1319/7

Genteel Star, h, 6 ans, Balko et 
Koromandel, 1270

Gentilhomme, h, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 1300/3

Gino Du Mathan, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Nounjya Du 
Mathan, 1290/6

Gironde, f, 6 ans, Network GER et 
Tamise, 1299

Gloretta, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 913/3

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 1290/4

Gmadylu, h, 6 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1268/4

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 1257

Gokenor, h, 3 ans, Goken et Oranor, 
1286

Gold Allen, h, 6 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 1300/5

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 1313/3

Goliath Du Rheu, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Pepite Du Rheu, 1289/4

Golliath, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 1313

Gooaaal, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1312/7

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 1255

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 1303/1

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 1260

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 1317

Goy D’Oc, h, 6 ans, Kap Rock et 
Sexy D’Oc, 1280/5

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1299/3

Grandioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Quaresca, 1312/2

Granit De Thaix, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1296/1

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1280/1

Great Threat, h, 3 ans, Triple Threat 
et Great Trip USA, 1288

Griffon D’Aubrelle, h, 6 ans, Samum 
GER et Tiree A Part, 1312/5

Grilloville, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et La Grillonniere, 
1285/4

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 
1321/3

Grosso Modo, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Second Emotion, 
1304/4

Guedelon, h, 6 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 1277/4

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1257/1

Haas De Rochaude, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Rainbow Flag, 1259/2

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1298/4

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1317

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1268/1

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 1313/6

Hamilton D’Ygrande, h, 5 ans, 
American	Post	GB	et	Lady	Shuffle,	
1302/2

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1302/1

Hannalisa, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Joly Jessy, 1293/7

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 1298/5

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1275/2

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 1313

Hapril Baie, f, 5 ans, Axxos GER et 
Reine Quest (IRE), 1302/3

Haute Mer, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Bord De Mer, 1290/5

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 1274/4

Heliope Allen, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Tromboline, 1298

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1316/4

Henry D’Anjou, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Nottingham Palace, 1321/2

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1283/2

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1298/7

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1268/2

Heureux, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Reine Du Bal, 1273/5

Hextravertix, h, 5 ans, Manduro GER 
et Goldamix (IRE), 1317/5

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 1312/4

High City, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1263/2

Hill Of Bamboo, h, 3 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1288

Hilton Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 1301

Hippocampe, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1303/2

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 1262/5

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 1278

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1263/4

Holla Conti, f, 5 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1258/1

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 
1292/4

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1267/4

Honor Royal, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Royale The Flow, 
1290/1

Hoopa, f, 5 ans, Voiladenuo et Baie 
Royale, 1274/5

Hopi Du Mathan, f, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 
1313/5

Horcalin, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 1296/6

Hortense Collonges, f, 5 ans, 
Cokoriko et Miss Collonges, 
1307/2

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 1283

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
913, 1292/1

Hue Master, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Tyrolienne 
Bleue, 1258/3

Hungry Eyes, f, 3 ans, Kendargent et 
Tchouktchouknougat, 1253

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1286/6

Hunter D’Estruval, h, 5 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1307/5

Hurryup Du Granval, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
1302

Huyckie, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 1274/3

Hyper Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 1275/3

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 1256/4

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 1255/6

I Run, f, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 1291

Iaka, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Grande Kasba, 1266/1

Icare Du Seuil, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Violette Du Seuil, 
1310/3

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 1249/6

Ici Des Flos, h, 4 ans, Balko et 
Udeline, 1282

Idem Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 
1305

Idole De Fregande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Java De Ciergues, 
1323

Idylle D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 1273/4

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1294

Idylle Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Belle Et Sacree, 1323

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1276/4

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 1255

Ile De Watt, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 1295

Ilhrea Du Rheu, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Mesange Du Rheu, 
1253

Iliade D’Estruval, f, 4 ans, No Risk At 
All et Saison D’Estruval, 1307/3

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 1291/3
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Iloa Conti, f, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1305/2

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1266/3

Image De Rochaude, f, 4 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 1273

Imbroglio, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Veleha, 1282/1

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 1323/5

Impala D’Ygrande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Sexy Forez, 1308/3

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1276/1

Impressive Machin, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 1255/4

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 1315/3

In Flight, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Burma, 1307

In My Mind, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Miami Star GER, 1311

In Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 1322/2

Ina Vanilla, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Lina Vanilla, 1263

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 
1294/7

Inconnito, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Farinha, 1308

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 1282

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 1310/1

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1273/3

Inharmony, f, 4 ans, Raconteur et 
Harmony, 1308

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1295

Innovation, f, 4 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1291/1

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 1294

Interdit De Jeu, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Beaujeu Allen, 1310/5

Interplay, h, 4 ans, Worthadd IRE et 
Born To Play, 1315

Invincible Power, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Coronet, 1282/4

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 1323/3

Iorana Vallis, f, 4 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 1310/6

Iosefa Demonmirail, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Pistol Girl, 1315/2

Ioup La La, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Une Belle Histoire, 1282/2

Iphis De L’Aunay, h, 4 ans, Conillon 
GER et Athena De L’Aunay, 
1295/5

Ipop Ville, h, 4 ans, Secret Singer et 
Auvloo Ville, 1310/4

Ippanema, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Kora De Blou, 1308

Ire Light, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Or Light, 1295/6

Iremma, f, 4 ans, Fantagaro et 
Saytine, 1308

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1255/3

Iroise De Kervi, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Vie Ail Pi, 1273

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1304/1

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 1317/4

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 1310/2

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 1263/1

Isagirl, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Kapgirl, 1255/7

Isaline De Chandou, f, 3 ans, 
Martaline GB et Miss De 
Champdoux, 1311/2

Ishita, f, 3 ans, Coastal Path GB et 
Crise De Nerfs, 1311

Isis D’Anjou, f, 4 ans, Alianthus GER 
et Partie Time, 1305/3

Isisdelagarde, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Prisma De Lagarde, 1308/2

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1291

Isoha De Vaut, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Baika De Vaut, 1276

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 
1266/2

Issu Des Planches, h, 4 ans, Axxos 
GER et Quaty Des Planches, 
1310/7

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 913/5

Itiepy, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Uitiepy, 1282/3

Izabaa, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 1304

Izaiir, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Vicki, 1294/4

Izara, f, 4 ans, Montmartre et 
Biennale, 1282/5

Izia De La Brunie, f, 4 ans, Petillo et 
Ciaobela De La Brunie, 1308/5

Izy De Laugere, f, 4 ans, Karaktar IRE 
et Unefee De Laugere, 1282

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1280/3

Jad’Amsyl, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Stup Des Mottes, 1284/4

Jaillo, h, 4 ans, Petillo et Jade De La 
Palisse, 1308/4

Jamaiquai, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Simiska, 1301/3

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1284/3

Japan Sport, f, 3 ans, Manatee GB et 
Asia Sport, 1320

Jau Ker Sapi, h, 3 ans, Triple Threat 
et	Effluve	Du	Large,	1254/5

Jazz Collonges, h, 3 ans, Cokoriko et 
Tolede Collonges, 1271/5

Jazz Roque, h, 3 ans, Montmartre et 
Oryade, 1320/6

Jazzique, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Montbresia, 1281/2

Jazzy Du Mestivel, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Royale Solitaire, 
1287/2

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1315/6

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1288/5

Jibril Des Mottes, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes, 
1289

Jipekaa Machin, h, 3 ans, Saonois 
et Salsavina, 1254/3

Joe De Teillee, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cletie De Teillee, 
1294/2

Joie De Paques, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 
1287/6

Joika D’Herodiere, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Myrtille D’Herodiere, 
1311/4

Jolicoeur Du Gouet, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et My Asadore, 1288/4

Jolie Chasse, f, 3 ans, Karaktar IRE 
et Bete De Scene, 1301/4

Jolie Madrik, f, 3 ans, Martaline GB 
et Strandes, 1301/2

Jolie Marquise, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1302/4

Jolie Perle, f, 3 ans, Cokoriko et 
Perle Sainte, 1281/4

Jolie Ville, f, 3 ans, Martaline GB et 
Quieville, 1271/1

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 1287/3

Jony Be Good, h, 3 ans, Cokoriko et 
Crystale Du Bourg, 1320/4

Journee En Mer, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Bord De Mer, 1253/3

Joyeuse D’Anjou, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Tsigane D’Anjou, 
1288/3

Judith D’Estruval, f, 3 ans, 
Montmartre et Brise D’Estruval, 
1271/2

Julie D’Estruval, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Option D’Estruval, 
1253/1

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 1251

Kaldoum Du Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1268/5

Kaltri, h, 8 ans, Satri IRE et 
Kalavaya, 1267/3

Kami Kaze, h, 11 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 1317

Kap Luna, f, 3 ans, Kapgarde et A La 
Luna, 1253

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1317/1

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 1319

Katya, f, 3 ans, Kapgarde et Kalilas, 
1271

Kawi, h, 13 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 1261/2

Keldoz D Humour, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 1273/2

Kelklas, f, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 1292/6

*Kerlaz CZE, h, 5 ans, Estejo GER et 
Kardinale POL, 1258/4

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1255/2

Kiboutsnik, h, 4 ans, Fuisse et 
Dikanika, 1315

Kimarillo, h, 3 ans, Petillo et Kitty De 
Juilley, 1271

King Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et King’S Crystal GB, 1323/2

Kingflow, h, 3 ans, The Anvil IRE et 
Lady Flow, 1320/2

Knightfall, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Khizarya, 1322

Kolantas, h, 7 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1280

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1323/6

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 1253

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1317

Lady Shirley, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Lady Dancer, 
1321/5

Lauretta, f, 5 ans, Lauro GER et Loin 
De Toi, 1316

Le Meluflo, h, 12 ans, Califet et La 
Balme, 1260/3

Le Syran, h, 3 ans, No Risk At All et 
Marsanay, 1322/3

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 1277

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 1285/1, 1319

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 1279/3

Lincoln, m, 3 ans, Ulysses IRE et 
Sloaan (IRE), 1289/5

Lista Des Rocs, f, 4 ans, Kap Rock 
et Formaliste, 1279

Little Thunder, h, 4 ans, Blek et 
Agoreta, 1314

Lord D’Ex, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1295/1

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1295

Loukarak, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Louegarde, 1271/3

Lovalian, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Love Du Charmil, 1273

Lucky Net Love, h, 9 ans, Network 
GER et Line Lovely, 1300/4

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1313

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1286/2

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1292

Manhattan Succes, h, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Frija Eria, 1304/3

Marche, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Turteene, 1315/1

Marie Des Bordes, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Queen Des Bordes, 
1253/4

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1315
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Mary Cassatt, f, 3 ans, Nicaron GER 
et Tarika GER, 1281/3

Masowo, h, 6 ans, Feel Like Dancing 
GB et Klyne, 1303/4

Master Nonantais, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 1314

Mastor Class, h, 5 ans, Falco USA et 
Palma Du Charmil, 1274/1

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
1290/7

*Mcgroarty IRE, h, 11 ans, Brian 
Boru	GB	et	Uffizi	IRE,	1313

Mercy Cherry, f, 4 ans, Martillo GER 
et	Mayflair	GER,	1276

Miracle De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1298/2

Mishka Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Alicenora, 1291/2

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 1292

Mister Bint, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 1277

*Mister Mo GER, h, 7 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 1267/2

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 1314/1

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 1272/4

Mon Turf, h, 6 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 1252/2

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1280/2

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 1256/1

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1287/4

Montepertuso, h, 7 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1296/5

Najima Star, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 1311/7

Namour Has, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Chegei Has, 1311/1

Nice Presage, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Bon Presage, 1320/5

Night Aria,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	et	
Tekakwhita, 1253/2

No Going Back, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Morning Dust (IRE), 1262/1, 
1307/1

Noble Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Noble Affair (GER), 
1299/1

Northern Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1294

Not Too Bad, h, 3 ans, No Risk At All 
et Jolie De Ballon, 1289/6

Notre Virenne, f, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 1319/4

Now Or Never, h, 3 ans, Crillon et 
Get Your Way, 1251/2

Nuit Debout, h, 6 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 1265/1

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1272/3

Okkido, m, 3 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 1288/6

Oktente, f, 6 ans, Blek et Pearl River, 
1321/4

Olympic Flame, h, 7 ans, Motivator 
GB et Elusive Flame GB, 1257/5

One Call Away, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 1277/3

One Tree Two, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Suora, 1262/3

Or Fin, h, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Mamaria, 1303/5

Oscar De Teillee, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Diva De Teille, 1322/4

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 1303/3

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1291

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1316

Paradoxe Nolimit, h, 6 ans, Tin 
Horse (IRE) et Palissandre, 1252

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1295

Paris D’Auteuil, h, 7 ans, Satri IRE et 
Foret D’Automne, 1259/3

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 1287/7

Passion D’Ipanemix, h, 3 ans, 
Gemix et Royale Ipanema, 1251/4

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1304/5

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 1265/5

Pearl Of Wisdom, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Shannon Pearl, 1311/3

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1264/4

Permafrost, h, 5 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 1275/4

Philae Song, f, 4 ans, Lauro GER et 
Daliance, 1323/4

*Pinaclouddown IRE, h, 6 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1293/5

Politha, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Poligrouas, 1253/5

Prince Anjou, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 1252/3

Prince Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 1289/7

Prince De La Barre, h, 10 ans, Iron 
Mask USA et Haute Et Claire, 
1293/1

Prince Express, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Rougeburg, 1252/1

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1255

Princesse Glwa, f, 8 ans, Born King 
JPN et Jolie Lola, 1269/1

Project Fear, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Miss Lech USA, 1258/2

Psychotique, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 1250/1

Queensca, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 1265/3

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 
1256

Raffles Tour, f, 4 ans, Crillon et Four 
Roses Succes, 1305/1

Red Circle, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Red Smart, 1291/7

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1268/3

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 1295/3

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1291/6

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1280/4

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1297/2

Riskaya, f, 4 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 1249/4

Roberta Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Roll On Has, 913/1

*Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Reine Heureuse 
GER, 1317

Rootster, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 1306/1

Royal Mer, h, 4 ans, Montmartre et 
Princesse Pauline, 1315

Royale Imperatrice, f, 4 ans, No 
Risk At All et Royale Du Berlais, 
1273/1

Royale Margaux, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 913/4

Rugged Coast (IRE), h, 4 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 1256

Sa Carlex, f, 6 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 1252/4

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1309/3

*Safe Flight GB, h, 4 ans, Clovis Du 
Berlais et Atomic Tangerine GB, 
1262/4

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1313

Saint Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Kermeline, 1299/5

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 1293

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 1316/7

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 1314/4

Santa Clarita, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et New Delice, 1291/4

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1316/5

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 1304/2

Saura, f, 5 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 1298/3

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 1320

Si Sco Bay,	h,	3	ans,	Kingfisher	IRE	
et Staracaya, 1322/6

Sidelskie, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1250

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1295/4

Six One, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1313/2

Sky View, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Segre, 1279/1

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1265/4

Sniper Point, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Ejina, 1311/5

So Rock, h, 3 ans, Kap Rock et So 
Oops IRE, 1254

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 1308/1

Solonius, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Dikanika, 1301/5

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 1250/3, 1319/3

Sparkling Gem, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Beautiful Gem, 1255/1

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1294/6

Special Du Rocher, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
1264/2

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1296/3

Speed Emile, h, 3 ans, Estejo GER et 
Emily Strange (IRE), 1288/1

Speed Way, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 1289/3

*Spirit Of The Moon GB, h, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1314/5

St Donats, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 1289/2

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1301/1

Stormicaya, f, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 1293

Sulamanzor, h, 3 ans, Almanzor et 
Suertez USA, 1322/7

Super Flam, h, 6 ans, Nom De 
D’La et Super Sister ITY, 1250/2, 
1316/1

Swapolie Du Mathan, f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 1275/1

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1256/7

Takarian, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 1291/5

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 1292/3

Tamerlane, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Tangelika, 1281/1

Tanzanite, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Zanzibelle, 1315/4

Tempete Du Moulin, f, 8 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
1278

Teoboss, h, 4 ans, Spider Flight et 
Kamsy, 1276

Terre Etoilee, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
1257/2, 1317/6

Thanks A Lot, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et To Much Fun (GB), 
1323/7

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 1251/5

*Time Is Money GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Tatienne 
IRE, 1254

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1286/5

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 1314/7
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Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 1290/2

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1294/3

Tresor De Ballon, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Gabriele De Ballon, 1254

Trinite, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Thigh Way, 1281/5

Tsezemze, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 1276/5

Twirling, h, 10 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 1300/1

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1287/5

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 1286/1

Urbok, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1297/4

Vae Patron, h, 4 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 1314/3

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 1290/3

Vanoushka, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Petrovka, 1323

Vayant D’Arzembouy, h, 13 ans, 
Secret Singer et Parabole, 1267

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 1293/4

Venus De Bellouet, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 1292/7

Vergoncey (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Vaunoise (IRE), 1290

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 1250/4

Vif Ardent, h, 8 ans, Network GER et 
Virgata, 1296/4

Viking De Balme, h, 13 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1306/5

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1311/6

Virgo Celestin, h, 5 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 1312/1

Vision De Baune, h, 5 ans, Balko et 
Kenzali, 1298/1

Waikiki De L’As, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Indiana Du Lemo, 1249/5, 
1294/5

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1315/5

Wild Sun, h, 6 ans, Zambezi Sun GB 
et Wild Du Berlais, 1260/2

Wiskalina, f, 4 ans, No Risk At All et 
Wiccalina, 1305/5

Xyle Enki, f, 4 ans, Network GER et 
So Cute, 1307/4

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 1319/1

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 1256/2, 1294/1

Yves En Rit, f, 4 ans, Kitkou et Santa 
Senam, 1279/2

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1314/2

Zayamina, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 1280
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